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Objectif de la consultation 
Le présent document technique décrit l’évaluation de l’information disponible sur l’acide 

(4-chloro-2-méthylphénoxy)acétique (MCPA) dans le but de mettre à jour les recommandations 
relatives à la présence de MCPA dans l’eau potable. La présente consultation vise à solliciter des 
commentaires sur les recommandations proposées, la démarche suivie pour l’élaborer et les 

répercussions possibles de sa mise en œuvre. 
Le document technique existant sur le MCPA, élaboré en 2010, établissait une 

concentration maximale acceptable (CMA) de 0,1 mg/L (100 µg/L) en fonction des effets sur les 
reins observés chez le rat. Le présent document propose une CMA de 0,4 mg/L (400 µg/L) pour 
le MCPA dans l’eau potable, sur la base de la même étude clé que celle utilisée pour élaborer la 
CMA actuelle, dans laquelle sont décrits les effets observés sur les reins des rats. Dans sa 
dernière évaluation du MCPA, l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a supprimé 
le facteur d’incertitude lié aux lacunes de la base de données, ce qui a contribué à une 
augmentation de la CMA proposée. 
 Ce document est mis à la disposition du public pour une période de consultation de 
60 jours. Veuillez faire parvenir vos commentaires (avec justification, au besoin) à Santé Canada 
par courriel : HC.water-eau.SC@canada.ca 

Tous les commentaires doivent nous parvenir avant le 12 mai 2021. Les commentaires 
reçus dans le cadre de la consultation seront transmis, avec le nom et l’affiliation de leurs 

auteurs, aux membres du Comité fédéral-provincial-territorial sur l’eau potable. Les personnes 
qui ne souhaitent pas que leur nom et leur affiliation soient communiqués aux membres du 
comité doivent joindre à leurs commentaires une déclaration à cet égard. 
 Il est à noter que le présent document technique pourrait être révisé après l’analyse des 

commentaires reçus et qu’une recommandation pour l’eau potable sera établie, s’il y a lieu. Ce 

document devrait donc être considéré strictement comme une ébauche pour commentaires. 
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Recommandation proposée 
  Une concentration maximale acceptable (CMA) de 0,4 mg/L (400 µg/L) est proposée 

pour l’acide (4-chloro-2-méthylphénoxy)acétique dans l’eau potable.  

 
Sommaire 

Le présent document technique, qui a été préparé en collaboration avec le Comité fédéral-
provincial-territorial sur l’eau potable, s’appuie sur des évaluations du MCPA menées par 

l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire de Santé Canada et sur des documents 
connexes. 
 
Exposition 

L’acide (4-chloro-2-méthylphénoxy)acétique (MCPA) est un herbicide à base d’acide 

phénoxyacétique, homologué au Canada pour une utilisation sur les sites agricoles, les gazons 
fins et les pelouses, en foresterie et sur les sites industriels. Il figure parmi les dix pesticides les 
plus vendus au Canada, avec plus de 1 000 000 kg de principe actif vendu en 2018, et est utilisé 
dans tout le pays, principalement dans les provinces des Prairies. Les formulations d’herbicide 

peuvent renfermer différentes formes de MCPA, y compris l’acide libre, les sels et les esters, 

mais toutes libèrent l’acide qui est le principe actif de l’herbicide. Les Canadiens peuvent être 
exposés au MCPA par l’eau potable, l’air et les aliments. Certains segments de la population 
peuvent être exposés dans des contextes professionnels liés à l’utilisation et à l’application de 

pesticides. 
Les données fournies par les provinces et territoires qui surveillent le MCPA indiquent 

que les concentrations de MCPA dans l’eau potable sont pour la plupart inférieures aux limites 
de détection. 
 
Effets sur la santé 
 Certaines études ont été menées sur les effets des herbicides chlorophénoxys, y compris 
le MCPA, sur la santé humaine. Cependant, comme les sujets ont été exposés à plusieurs 
pesticides, ainsi qu’à d’autres composés organiques, ces études ne peuvent pas être utilisées pour 

évaluer la toxicité du MCPA chez l’humain. La CMA de 0,4 mg/L (400 µg/L) a été établie 
d’après les effets sur le rein observés chez le rat. 

Le MCPA est considéré par les agences internationales comme étant soit inclassable en 
ce qui concerne la cancérogénicité, soit probablement non cancérogène chez l’humain, en raison 

de l’absence d’indications de cancérogénicité dans les études sur les animaux.  
 
Consid�p�U�D�W�L�R�Q�V���O�L�p�H�V���j���O�¶�D�Q�D�O�\�V�H���H�W���D�X���W�U�D�L�W�H�P�H�Q�W�� 
 Pour l’élaboration de recommandations sur la qualité de l’eau potable, il faut tenir compte 

de la capacité de mesurer le contaminant et de l’éliminer des sources d’approvisionnement d’eau 

potable. Plusieurs méthodes d’analyse existent pour mesurer le MCPA dans l’eau à des 

concentrations bien inférieures à la CMA proposée. À l’échelle municipale, le charbon actif, la 
filtration sur membrane, l’oxydation, les procédés d’oxydation avancée et la filtration biologique 
ont permis d’obtenir des rendements d’enlèvement très variables. Bien que le MCPA puisse être 
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éliminé par oxydation, les responsables des réseaux d’approvisionnement en eau potable 
devraient être conscients de la formation possible de sous-produits de dégradation. Il est 
recommandé de réaliser des études pilotes ou à l’échelle de banc d’essai avant une mise en 
œuvre à grande échelle. 
 Dans les cas où l’on souhaite éliminer le MCPA à l’échelle résidentielle ou des petits 
systèmes, par exemple lorsque l’approvisionnement en eau potable provient d’un puits privé, 

l’utilisation d’un dispositif de traitement d’eau potable résidentiel peut être envisagée. Même s’il 

n’existe pas encore de dispositif de traitement certifié permettant d’éliminer le MCPA de l’eau 

potable, des techniques comme l’adsorption sur charbon actif et l’osmose inverse devraient être 
efficaces. Lorsqu’un tel dispositif de traitement d’eau potable est utilisé, il est important de 
 Le fonctionnement et l’entretien courants des dispositifs de traitement, y compris le 
remplacement des composantes filtrantes, doivent être effectués conformément aux 
spécifications du fabricant. 
 
Application des recommandations 
 Remarque : Des conseils spécifiques concernant l’application des recommandations pour 

l’eau potable devraient être obtenus auprès de l’autorité appropriée en matière d’eau potable. 

Les recommandations proposées vise à offrir une protection contre les effets sur la santé 
associés à une exposition au MCPA par l’eau potable toute la vie durant. Tout dépassement de la 
CMA proposée devrait faire l’objet d’une enquête suivie par des mesures correctives 

appropriées, au besoin. En cas de dépassement dans une source d’approvisionnement d’eau qui 

n’est pas traitée, une surveillance accrue devrait être mise en place afin de confirmer le 
dépassement. S’il est confirmé que les concentrations de MCPA dans la source 

d’approvisionnement d’eau dépassent la CMA proposée, une enquête devrait être menée pour 

déterminer le moyen le plus approprié de réduire l’exposition au MCPA. Les options possibles 
comprennent l’utilisation d’une autre source d’approvisionnement en eau ou l’installation d’un 

dispositif de traitement. Si un traitement est déjà en place lorsqu’un dépassement survient, une 

enquête devrait être menée pour vérifier le traitement et déterminer si des modifications doivent 
être apportées pour ramener la concentration dans l’eau traitée sous la CMA proposée.  
 

Considérations internationales 
D’autres organisations nationales et internationales disposent de lignes directrices, de 

normes et de valeurs recommandées en ce qui concerne le MCPA dans l’eau potable. Les valeurs 

varient selon les territoires de compétence en fonction de la date à laquelle remonte l’évaluation 

sur laquelle elles sont fondées, et en fonction des différentes politiques et approches, y compris 
en ce qui concerne le choix de l’étude clé ou les taux de consommation, les poids corporels et les 
facteurs d’attribution liés à la source employés.  
 L’Environmental Protection Agency des États-Unis (US EPA) n’a pas établi de 
concentration maximale de contaminant (MCL, pour maximum contaminant level, à savoir 
l’équivalent d’une CMA) pour le MCPA dans l’eau potable. L’US EPA a établi, dans un avis 
sanitaire non exécutoire, une valeur à vie de 0,03 mg/L (30 µg/L) pour cette substance. Les avis 
sanitaires servent de guide technique informel pour les contaminants de l’eau potable non 

réglementés aux États-Unis. L’Organisation mondiale de la Santé (OMS) a établi une valeur 
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basée sur la santé (VBS) de 0,7 mg/L (700 µg/L) pour le MCPA, mais a indiqué qu’une 

recommandation n’est pas nécessaire, car la substance est généralement présente dans les sources 
d’eau potable ou l’eau potable à des concentrations bien inférieures à celles qui sont 

préoccupantes pour la santé. 
L’Union européenne (UE) ne dispose d’aucune valeur paramétrique précise pour chaque 

pesticide. Elle a plutôt établi une valeur de 0,1 µg/L pour tout pesticide pris individuellement et 
une valeur de 0,5 µg/L pour l’ensemble des pesticides décelés dans l’eau potable. Lors de 

l’établissement de ces valeurs, l’UE n’a pas tenu compte des données scientifiques relatives à 

chaque pesticide, y compris les effets sur la santé. Ces valeurs reposent plutôt sur une décision 
stratégique visant à écarter les pesticides des sources d’eau potable. 
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1.0 C�R�Q�V�L�G�p�U�D�W�L�R�Q�V���U�H�O�D�W�L�Y�H�V���j���O�¶�H�[�S�R�V�L�W�L�R�Q 
 

1.1 Sources et utilisations 
 L’acide (4-chloro-2-méthylphénoxy)acétique (MCPA) est un herbicide de type 
chlorophénoxy de postlevée utilisé pour lutter contre les mauvaises herbes à feuilles larges et les 
plantes ligneuses. Il est homologué au Canada en vue de l’utilisation sur les terres agricoles, les 
gazons fins (parcs, terrains de jeu, de golf et d’athlétisme, jardins zoologiques et botaniques), les 

pelouses (terrains publics et commerciaux et le gazon en plaques (cultivé dans les gazonnières et 
destiné à être transplanté), ainsi qu’en foresterie (jeunes plants d’épinette pour le reboisement) et 

sur des sites industriels (désherbage) (Santé Canada, 2005). Le MCPA figure parmi les dix 
premiers principes actifs vendus au Canada pour des utilisations agricoles; en 2018, plus de 
1 000 000 kg de MCPA (principe actif) ont été vendus (Santé Canada, 2018).  
 Le MCPA est un régulateur de croissance des plantes; il est utilisé contre les mauvaises 
herbes à feuilles larges en postlevée en agriculture et en foresterie, ainsi qu’en milieu urbain et 

aquatique (CIRC, 1983; Weed Science Society of America, 1989; HSDB, 2010). Les pesticides 
comme le MCPA éliminent les mauvaises herbes émergées en étant absorbés par les feuilles et 
les racines puis distribués dans toute la plante. En stimulant la synthèse des acides nucléiques et 
des protéines, le MCPA entrave les activités enzymatiques, la respiration et la division cellulaire. 
Ainsi, les plantes traitées présentent des malformations des feuilles, des tiges et des racines (US 
EPA, 1990). 
 Les données sur le devenir dans l’environnement indiquent que toutes les formes de 

MCPA retournent à la forme acide, de sorte que les caractéristiques physico-chimiques des 
différentes formes de MCPA dans l’environnement seront celles associées à l’acide (US EPA, 

2004a). 
 Le MCPA a été détecté dans des lacs, des rivières et des mares artificielles, qui peuvent 
servir de sources d’eau potable. La migration du sol jusque dans les eaux est due à des 
mécanismes de transport directs ou indirects, notamment la dérive vers des zones non ciblées 
pendant les pulvérisations aériennes ou au sol au moyen de rampes (vaporisation dans l’air), les 
dépôts d’origine atmosphérique, l’érosion du sol par le vent ou l’eau, le ruissellement et le 
lessivage. Le MCPA peut également se retrouver dans l’eau par suite de déversements, du rejet 
délibéré de résidus de réservoirs ou du lavage de pièces d’équipement (Caux et coll., 1995; 

Murray et coll., 2004). Étant donné sa pression de vapeur et sa constante de la loi d’Henry, le 
MCPA ne devrait pas se volatiliser à partir de l’eau (voir le tableau 1). Par contre, l’ester 2-
éthylhexyle du MCPA (MCPA-EHE) devrait se volatiliser à partir de l’eau (Santé Canada, 

2007). Dans l’eau, la dégradation biologique (en conditions aérobies) est un processus important 
qui influe sur le devenir du MCPA dans l’environnement (Soderquist et Crosby, 1975; Sattar et 

Paasivirta, 1980; Smith et Hayden, 1981; Santé Canada, 2006). Cependant, dans les systèmes 
aquatiques anaérobies (sédiments/eau), la biodégradation du MCPA est négligeable (Santé 
Canada, 2006). L’hydrolyse et la photodégradation ne sont pas des voies de dégradation 

importantes du MCPA dans l’eau (Santé Canada, 2006). Pendant les périodes de temps froid et 
de faible luminosité, la dégradation du MCPA par biodégradation ou photolyse est plutôt limitée 
(Byrtus et coll., 2004). Le MCPA ne se lierait pas dans une mesure significative aux sédiments 
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(Caux et coll., 1995). Il a été établi que les dérivés du MCPA se dissociaient dans l’eau et 

donnaient du MCPA sous forme acide. 
  Le MCPA n’est pas persistant dans le sol (US EPA, 2004a), sa demi-vie variant entre 15 
et 50 jours (Soderquist et Crosby, 1975; Sattar et Paasivirta, 1980). La vitesse de dégradation 
dépend de plusieurs facteurs comme le type de sol, le pH et le degré d’humidité du sol, la 
concentration de MCPA, les conditions climatiques et la teneur en matière organique (Sattar 
etPaasivirta, 1980). Le 2-méthyl-4-chlorophénol a été déterminécomme étant le principal produit 
de dégradation dans le sol (University of Hertfordshire, 2019). La dégradation du MCPA a pris 
de cinq à neuf semaines dans un sol acide, alors qu’elle était terminée au bout d’une semaine 

dans un sol neutre (pH d’au moins 6,3) (Sattaret et Paasivirta, 1980). La dégradation 
microbienne constitue le principal processus de transformation du MCPA dans le sol (Caux et 
coll., 1995), la présence d’oxygène et d’une humidité adéquate étant importante (Sattar et 
Paasivirta, 1980). En l’absence d’oxygène, la biotransformation du MCPA dans le sol est 

négligeable (Santé Canada, 2006). La photodécomposition et l’hydrolyse dans le sol ne 

constituent pas des processus importants de dégradation du MCPA (US EPA, 2004a, 2004b; 
Santé Canada, 2006).  
 Des études sur le terrain indiquent que le potentiel de lessivage du MCPA dans le sol était 
faible à une profondeur de plus de 15 cm (Santé Canada, 2007). Il semble que la mobilité du 
MCPA soit liée à la teneur du sol en matière organique et qu’elle augmente avec la diminution 
de cette dernière (OMS, 2003). La contamination des eaux de surface peut se produire par la 
dérive de pulvérisation et le ruissellement, tandis que les eaux souterraines peuvent être 
contaminées par lessivage (US EPA, 2004a). La mobilité et le lessivage des formes de MCPA 
autres que l’acide (c.-à-d., sels d’amine et de sodium, esters) n’ont pas été déterminés. Des 

études sur le terrain ayant porté sur le MCPA-EHE ont montré que, dans des conditions 
normales, une proportion importante de ce produit était convertie en MCPA sous forme acide le 
jour de l’application et que la conversion était pratiquement complète au jour 3 (US EPA, 
2004a). Dans des conditions sèches, le MCPA-EHE persiste pendant des jours, et il en reste 
encore plus de 90 % après 48 heures (Smith et Hayden, 1980). 
 Peu de renseignements sont disponibles sur le devenir atmosphérique du MCPA. Waite et 
coll. (2005) ont démontré, par l’analyse de grands volumes d’air échantillonnés à des hauteurs 

variées au-dessus du niveau du sol dans les Prairies canadiennes, que les concentrations 
atmosphériques de MCPA étaient fortement influencées par le transport atmosphérique régional 
et que l’adsorption aux particules solides de l’atmosphère constituait le principal mécanisme de 

transport. La demi-vie de photooxydation du MCPA a été estimée à 2,2 jours (Caux et coll., 
1995).  
 
1.2 Identité de la substance 

Le MCPA est un herbicide de type chlorophénoxy qui est offert en diverses formulations, 
notamment l’acide libre, un sel de diméthylamine (MCPA-DMAS), un sel de sodium et un ester 
(MCPA-EHE) (US EPA, 2004b, 2004d). Bien que le MCPA puisse être appliqué sous différentes 
formes, son effet herbicide provient d’un seul groupement fonctionnel commun (composé 
d’origine) (US EPA, 2004c, 2004e; Santé Canada, 2006). Il a été signalé que certains herbicides 
phénoxys, comme l’acide 2,4,5-trichlorophénoxyacétique (2,4,5-T), peuvent être contaminés par 
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des dioxines et des furanes pendant leur production, mais il n’a pas été démontré que le MCPA 

était contaminé par des dioxines (Wiklund et coll., 1988; Eriksson et coll., 1990; Mannetje et 
coll., 2005).  
 Les propriétés physico-chimiques pertinentes du MCPA, en ce qui concerne sa présence 
dans l’eau potable, sont résumées dans le tableau 1. 
 
Tableau 1 : Propriétés physico-chimiquesa pertinentes du MCPA en ce qui concerne sa présence 
dans l’eau potable 

Propriété MCPA Interprétation  
N° CAS 94-74-6 - 
Poids moléculaire (g/mol) 200,6 - 
Solubilité dans l’eau (g/L)b 26,2 à pH 5; 293 à 

pH 7; 320 à pH 9 
Solubilité variable 

Pression de vapeur 
(volatilité) 

8,18 × 10-5 à  
1,36 × 10-4 Pa à 20 °C 

Faible potentiel de volatilisation 

Constante de la loi d’Henry 7,46 × 10-5 Pa∙m3/mol   Ne devrait pas se volatiliser à partir de l’eau 

ou des surfaces humides 
Coefficient de partage 
octanol-eau (log Kow) 

1,43–2,82  Faible potentiel de bioaccumulation 

a Tiré de Worthing et Hance (1991); USDA (2001); Struger et coll. (2004); US EPA (2004a, 2004d); Santé Canada 
(2006; 2007) 
b Solubilité indiquée par Santé Canada (2006). Il faut cependant noter que d’autres sources dans la documentation 

scientifique signalent que ce composé est « pratiquement insoluble ». Ces sources n’indiquent toutefois pas le pH 
auquel les valeurs obtenues ont été mesurées. Comme la solubilité varie avec le pH, ces valeurs ne sont pas incluses 
dans le tableau. 

1.3 Exposition 
 Il se peut que les Canadiens soient exposés au MCPA par l’eau potable, l’air et les 

aliments. En outre, certains segments de la population peuvent être exposés dans des contextes 
professionnels liés à l’utilisation et à l’application de pesticides. Des données sont disponibles 
sur l’exposition attribuable exclusivement à l’eau (de surface et de consommation), à l’air ou aux 

aliments. 
Les données de surveillance de l’eau au Canada peuvent être obtenues auprès des 

provinces et des territoires (approvisionnements municipaux et non municipaux), dans la 
documentation publiée et auprès d’Environnement Canada (Environnement Canada, 2011) 

(annexe C). 
Les données fournies par les provinces et territoires indiquent que les concentrations de 

MCPA sont inférieures à la limite de déclaration de la méthode (SDM) ou à la limite de détection 
de la méthode (LDM) dans la plupart des échantillons prélevés. Les échantillons prélevés 
provenaient de diverses sources d’approvisionnement en eau au Canada, notamment des eaux de 

surface et des eaux souterraines, ainsi que de l’eau traitée et distribuée là où la surveillance a eu 
lieu (British Columbia Ministry of Health, 2019; ministère de l’Environnement, de la Protection 

de la nature et des Parcs de l’Ontario, 2020; Services aux Autochtones Canada, 2019; 
Développement durable Manitoba, 2019; ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques, 2019; ministère de l’Environnement de la Nouvelle-Écosse, 2019; 
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Saskatchewan Water Security Agency, 2019; ministère des Communautés, des Terres et de 
l’Environnement de l’Île-du-Prince-Édouard, 2019). Le tableau 2 résume les données de 
surveillance des admistrations où les échantillons déclarés étaient inférieurs à la LDM. Le 
tableau 3, quant à lui, résume les données des admistrations où des détections de MCPA ont été 
signalées. Aucune donnée de surveillance n’était disponible pour le Nouveau-Brunswick, Terre-
Neuve-et-Labrador ou le Yukon (ministère de l’Environnement et des Gouvernements locaux du 

Nouveau-Brunswick, 2019; Newfoundland and Labrador Municipal Affairs and Environment, 
2019; Service d’hygiène du milieu du Yukon, 2019). 
 

Tableau 2. Résumé des données de surveillance sur les échantillons dans lesquels aucun MCPA 
n’a été détecté 

Région 
(LDM µg/L) 

Période de 
surveillance 

Municipal  / 
non municipal 

�7�\�S�H���G�¶�H�D�X 
(source municipale : eau 

souterraine/de surface – brute, 
traitée, distribuée) 

Nbre de 
détections / 
échantillons 

Colombie-
Britannique (2) 

2015-2017 Municipal Surface – brute 0/9 

DGSPNI – Région 
de l’Ontario 
(0,12 à 0,2) 

2004-2018 

Réseaux publics 

Eau souterraine – brute 0/1 

Eau souterraine – traitée 0/35 

Eau souterraine – distribution 0/1 

Eau de surface – traitée 0/65 

Eau de surface – distribution 0/4 

Réseaux semi-
publics 

Eau souterraine – brute 0/1 

Eau souterraine – traitée 0/1 

Eau souterraine – distribution 0/14 

Eau de surface – traitée 0/2 

Eau de surface – distribution 0/1 

Réseaux privés Eau de surface – traitée 0/1 

DGSPNI – Région 
de l’Atlantique 

(2,0) 
2004-2018 Réseaux publics 

Eau souterraine – traitée 0/3 

Eau souterraine – distribution 0/4 

Eau de surface – traitée 0/1 

DGSPNI – Région 
du Québec 
(0,05 à 0,5) 

2004-2018 Non-disponible 

Puits communautaire 0/13 
Puits privé 0/24 

Système, eau potable 0/32 

Nouvelle-Écosse 
(0,5 à 5,0) 

2012-2018 Municipal 

Eau souterraine – brute  0/53 

Eau souterraine – traitée  0/24 

Eau de surface – brute  0/19 

Eau de surface – traitée  0/22 

Saskatchewan 
(0,0001 à 1,0) 

2014-2019 Municipal 

Eau souterraine – brute 
(municipale) 

0/9 

Eau souterraine et de surface – 
traitée (municipale) 

0/4 



MCPA dans l’eau potable – Pour consultation publique 2021 

 
 


e Recommandations pour la qualité de l’eau potable au Canada : Document 

technique 
 
 

Région 
(LDM µg/L) 

Période de 
surveillance 

Municipal  / 
non municipal 

�7�\�S�H���G�¶�H�D�X 
(source municipale : eau 

souterraine/de surface – brute, 
traitée, distribuée) 

Nbre de 
détections / 
échantillons 

Eau souterraine et de surface – 
distribuée (municipale) 

0/29 

Île-du-Prince-
Édouard 

(0,5 à 1,0) 
2004-2017 Municipal Eau souterraine – brute 0/362 

DGSPNI - Direction générale de la santé des Premières Nations et des Inuits 

 
Tableau 3. Résumé des détections de MCPA dans certaines provinces au Canada 

Province 
(LDM µg/L) 

Période de 
surveillance 

�7�\�S�H���G�¶�H�D�X 
(Source municipale : eau souterraine ou de 

surface – brute, traitée, distribuée et source non 
municipale : eau souterraine ou de surface non 

précisée) 

Nbre de 
détections / 
échantillons 

Valeur 
max. 
(µg/L) 

Ontario 
(0,0015 à 

0,01) 
2016-2020 

Eau de surface – traitée (municipale) 8/1 698 69 
Eau souterraine – traitée (municipale) 6/1 728 401 
Distribution (municipale) 0/51 n.d. 

Québec 

(0,1 à 3,0) 
2012-2018 

Eau souterraine – distribution (municipale) 1/322 2,4 
Eau de surface – distribution (municipale) 0/1 005 n.d. 
Eau souterraine – brutea (municipale) 0/46 n.d. 
Eau souterraine – traitéea (municipale) 0/17 n.d. 
Eau souterraine – distributiona (municipale) 0/5 n.d. 
Eau souterraine – brutea (municipale) 0/83 n.d. 
Eau souterraine – brutea (non municipale) 0/19 n.d. 

Manitoba 
(0,025) 

2012-2018 Eau de surface – ambiante 75/428 1,1 

a Projet sur la pomme de terre 2017 à 2018 : Au cours de la période couverte, le ministère a obtenu les résultats 
d’analyse pour le pesticide MCPA trouvé dans les eaux souterraines brutes, traitées ou distribuées, provenant de 

neuf sources d’eau potable. 

b Projet des petits systèmes de 2012 à 2018 : Au cours de la période couverte, le ministère a obtenu les résultats 
d’analyse du MCPA présent dans les eaux souterraines brutes de 25 sources d’eau potable. 
n.d.. – Non-disponible 

 Les publications scientifiques faisaient état d’autres données de surveillance des eaux 
canadiennes. En Colombie-Britannique, le MCPA a été détecté dans l’un des 13 échantillons 
d’eau de ruissellement prélevés dans la vallée du Bas-Fraser en 2003, avec une concentration 
maximale déclarée de 110 ng/L (Tuominen et coll., 2005). 
 En Alberta, des échantillons d’eau souterraine ont été prélevés sur une période de trois 
ans (2013 à 2015) dans des régions où l’agriculture est pratiquée sur des terres irriguées ou non, 
afin d’examiner la présence de mélanges de pesticides, dont le MCPA (Munira et coll., 2018). Le 

MCPA a été le plus fréquemment détecté (n = 436 échantillons) pendant l’été (85 % des 
détections), avec des détections moins fréquentes au printemps et à l’automne (15 %). Les 
concentrations de MCPA variaient de 26 à 1 293 ng/L dans le sud de l’Alberta et de 32 à 42 ng/L 
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dans le centre de l’Alberta. En Alberta, à part une détection de 1 293 ng/L, le MCPA a été 
détecté à des concentrations ≤ 342 ng/L. 
 Dans une étude réalisée par Environnement et Changement climatique Canada (2015), la 
surveillance de 47 pesticides dans trois rivières des Prairies entre 2006 et 2011 a révélé que le 
MCPA était l’un des trois principaux pesticides détectés. Du MCPA a été détecté dans 

39 échantillons sur 74 (53 %) de la rivière Carrot à une concentration médiane de 1,5 ng/L, dans 
57 échantillons sur 74 (77 %) de la rivière Assiniboine à une concentration médiane de 
10,45 ng/L, et dans 53 échantillons sur 77 (69 %) de la rivière Rouge à une concentration 
médiane de 5,07 ng/L. 
 Une étude portant sur 15 réservoirs d’eau potable approvisionnés en eau de surface 
(alimentés principalement par la fonte des neiges des terres cultivées et le ruissellement 
occasionnel des pluies) en Alberta, au Manitoba et en Saskatchewan a permis de détecter du 
MCPA dans 99 % des 206 échantillons de réservoirs prélevés entre 2003 et 2004, avec des 
concentrations moyennes et maximales de 57 ng/L et 374 ng/L, respectivement (limite de 
détection de 0,58 ng/L) (Donald et coll., 2007). Les auteurs ont observé que le MCPA était 
constamment présent dans les échantillons d’eau des 15 réservoirs d’eau. Le MCPA a été détecté 

à des concentrations moyennes plus élevées dans les échantillons de juillet (89,1 ± 13,8 ng/L) 
après l’application d’herbicide (de mai au début juillet) que dans les échantillons d’avril et mai 

(36,5 ± 8,7 ng/L) après le ruissellement de la fonte des neiges. Dans le centre de la 
Saskatchewan, Donald et coll. (2018) ont effectué la surveillance de 29 herbicides, dont le 
MCPA, pendant cinq ans dans 16 milieux humides sur des fermes à travail minimum du sol et 
dans 7 milieux humides sur des fermes biologiques. Le MCPA a été détecté à une fréquence 
supérieure à 50 % dans les milieux humides, tant dans les fermes à travail minimum du sol que 
dans les fermes biologiques. Du MCPA a été détecté dans les 96 échantillons, avec une 
concentration maximale de 5 980 ng/L pour les fermes à travail minimum du sol et de 257 ng/L 
pour les fermes biologiques. Les concentrations moyennes étaient de 276 ng/L (70 échantillons) 
pour les 16 milieux humides sur les fermes à travail minimum du sol et de 119 ng/L (26 
échantillons) pour les 7 milieux humides sur les fermes biologiques.  
  Une étude de surveillance des pesticides réalisée au printemps et à l’été 2003 a signalé la 
présence de MCPA dans 15 petites mares artificielles échantillonnées dans les trois provinces 
des Prairies (Murray et coll., 2004). Les concentrations moyennes de MCPA variaient de 13 à 
108 ng/L dans la plupart des mares artificielles, deux d’entre elles présentant des concentrations 

moyennes allant de 200 à 320 ng/L, éventuellement en raison de l’application de formulations 

commerciales (qui comprennent du MCPA) dans le bassin versant. 
 En Ontario, le Programme de surveillance de l’eau potable (PSEP) examine la qualité de 
l’eau dans certains systèmes municipaux d’approvisionnement en eau potable à des fins 
scientifiques et de recherche. Le PSEP surveille les paramètres inorganiques, organiques et 
radiologiques, dont les pesticides. Les résultats pour le MCPA dans les échantillons d’eau brute 

(n = 273), traitée (n = 218) et du réseau de distribution (n = 1) au cours de la période 2010 à 2012 
n’ont révélé aucune détection supérieure à la LDM de 0,05 µg/L. 
 Au Québec, du MCPA a été détecté dans 12,6 % (en moyenne) des échantillons d’eau de 

surface prélevés dans quatre rivières des zones de culture du maïs et du soja de la province 
(rivières Chibouet, des Hurons, Saint-Régis et Saint-Zéphirin) entre 2015 et 2017 (concentration 
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maximale de 0,97 µg/L) (Giroux, 2019). Pendant la même période, Giroux (2019) a rapporté les 
fréquences de détection du MCPA (sans les concentrations) dans d’autres réseaux 

hydrographiques du Québec, soit de 10 % à 11,1 % dans deux rivières de la Montérégie, de 
36,4 % à 54,5 % dans sept rivières de la région de Chaudières-Appalaches, et de 9,1 % à 18,2 % 
dans six rivières du Saguenay-Lac-Saint-Jean.  
 Dans les provinces maritimes, le MCPA n’a été détecté dans aucun des 60 échantillons 
d’eau de surface prélevés au Nouveau-Brunswick (2003 et 2004), en Nouvelle-Écosse (2004) ou 
à l’Île-du-Prince-Édouard (2003 et 2004) sur la base d’une limite de détection de 1 µg/L 
(Murphy et Mutch, 2005). Le MCPA n’a pas été détecté dans les rivières de huit municipalités 

ayant des activités agricoles ou urbaines au Nouveau-Brunswick en 2004 (ministère de la Santé 
du Nouveau-Brunswick, 2005). 
 En Saskatchewan, des échantillons d’air prélevés en 2003 du 12 mai au 13 août à Bratt’s 

Lake, Hafford et Waskesiu ont révélé une fréquence de détection de 94 % pour le MCPA (Yao et 
coll., 2006). Les concentrations atmosphériques moyennes (un mètre au-dessus du sol) pour les 
trois zones d’étude étaient de 513 pg/m3 (Bratt’s Lake), 82 pg/m3 (Hafford) et 32,8 pg/m3 
(Waskesiu). La présence dans l’atmosphère reflétait l’application locale de pesticides, la 

volatilisation depuis le sol et le transport atmosphérique. 
 Messing et coll. (2014) ont étudié les concentrations atmosphériques de pesticides au 
cours des étés 2005 et 2007 pendant 90 jours à quatre endroits de la région agricole des Prairies 
canadiennes (Lethbridge, Swift Current, Indian Head et Brandon) et à cinq endroits des régions 
subarctique et arctique canadiennes (parc national Nahanni, Fort Simpson, Yellowknife, Arviat, 
Coral Harbour). Le MCPA a été détecté dans tous les sites des Prairies (variant de 0,05 à 
0,47 µg/échantillon) au cours de ces deux années, ce qui est conforme à son utilisation dans les 
systèmes de production agricole. Du MCPA a également été détecté à Arviat en 2007 à une 
concentration de 0,01 µg/échantillon.  
 L’Agence canadienne d’inspection des aliments de Santé Canada a analysé des produits 
alimentaires canadiens et importés (c.-à-d., des fruits et légumes frais et des produits de fruits et 
légumes transformés) pour y déceler la présence de MCPA entre le 1er avril 2015 et le 31 mars 
2016. Du MCPA a été détecté dans le seul échantillon (0,0015 ppm) de baies d’amélanche 

canadiennes congelées et dans un échantillon sur 4 (0,0006 ppm) de bleuets importés (Santé 
Canada, 2015-2016). 
 

2.0 Considérations relatives à la santé 
Tous les pesticides, y compris le MCPA, sont réglementés par l’Agence de 

réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA). L’ARLA réalise des évaluations approfondies 

et des examens cycliques concernant les pesticides, en se penchant notamment sur des 
renseignements exclusifs ou non publiés ainsi que sur des examens effectués à l’étranger par 

d’autres organismes de réglementation comme l’US EPA. Ainsi, la présente évaluation des 
risques pour la santé repose principalement sur les évaluations de l’ARLA (Santé Canada, 2006; 
2007) et la documentation à l’appui. De plus, les examens et la documentation pertinente qui ont 
suivi la réalisation des évaluations de l’ARLA ont été pris en compte. 
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2.1 Cinétique  
Des études de la toxicité chronique et subchronique ont montré que le chien est plus 

sensible que le rat ou la souris aux effets du MCPA et des composés apparentés, les effets étant 
observés à des doses au moins 10 fois plus faibles chez le chien que chez le rat ou la souris. La 
mise à l’échelle allométrique des données sur le rat, le chien et l’être humain indique que la 
clairance rénale du MCPA chez le chien est 10 fois plus lente que chez l’être humain (Timchalk, 

2004). La sensibilité particulière du chien aux effets du MCPA soulignée dans la littérature peut 
être attribuée à la clairance rénale réduite des acides organiques (p. ex., le MCPA), qui entraîne 
des concentrations sanguines plus élevées que chez l’humain et les autres espèces. À la lumière 
de ces données, le chien ne semble pas être une espèce indicatrice appropriée pour l’évaluation 

de la toxicité du MCPA chez l’humain (Timchalk, 2004). 
Absorption : Chez les rats, les chiens et les humains, le MCPA est facilement absorbé 

dans le tube digestif (par gavage et après intubation gastrique directe) (Elo, 1976; Fjeldstad et 
Wannag, 1977; Kolmodin-Hedman et coll., 1983a, 1983b; Jahanshahi et Stow, 1995; Hardwick, 
1999, 2000; Lappin et coll., 2002). Les concentrations plasmatiques maximales ont été atteintes 
dans les 2 à 4 heures qui ont suivi l’administration orale d’une dose unique de 5 ou de 100 mg/kg 
poids corporel (p.c.) de MCPA chez les rats et dans les 4,5 à 7 heures chez les chiens beagle 
(Lappin et coll., 2002). Des concentrations plasmatiques maximales similaires ont été obtenues 
chez les rats dans les 2 à 3 heures suivant l’administration d’une seule dose de 5 mg/kg p.c. de 
MCPA-DMAS ou de MCPA-EHE (van Ravenzwaay et coll., 2004). Les volontaires humains qui 
ont reçu une dose de MCPA de 0,015 mg/kg p.c. par jour ont présenté une concentration 
plasmatique maximale après 1 heure (Kolmodin-Hedman et coll., 1983a). Un examen comparatif 
de ces études sur le métabolisme a montré que la demi-vie plasmatique chez le chien (63 heures) 
était beaucoup plus longue que chez le rat (6 heures) et les humains (11 heures) à une dose de 
5 mg/kg p.c. de MCPA (Timchalk, 2004). 

Distribution : Chez le rat, le MCPA est largement distribué dans divers tissus et organes 
(Elo, 1976). Cependant, aucune accumulation significative de MCPA n’est observée dans les 

tissus (Jahanshahi et Stow, 1995; van Ravenzwaay et coll., 2004).  
Chez les rats auxquels on a administré du [14C]MCPA par intubation gastrique directe à 

raison d’une dose unique de 11,5 mg/kg p.c., la concentration maximale dans les tissus a été 
atteinte entre 2 et 8 heures après l’administration de la dose, puis les concentrations ont chuté 
rapidement (Elo, 1976). Les tissus ou organes où l’on retrouvait les concentrations les plus fortes 

étaient le sang, le rein, la surrénale, le poumon, le cœur, le foie, la glande thyroïde et la moelle 

osseuse.  
Chez les rats qui ont reçu du [14C]MCPA à raison d’une seule dose orale de 5 ou de 

100 mg/kg p.c., la radioactivité dans les tissus et les carcasses représentait ≤ 2,3 % de la dose au 
moment où les sujets ont été sacrifiés (Jahanshahi et Stow, 1995; van Ravenzwaay et coll., 
2004). Chez les rats qui avaient reçu la dose plus faible (sacrifiés le jour 4), le MCPA n’était pas 

détectable dans la plupart des tissus, sauf dans la graisse, la peau et les reins. Chez les rats qui 
avaient reçu la dose élevée (sacrifiés le jour 7), la radioactivité se concentrait principalement 
dans la graisse, la peau et les reins, et des concentrations élevées ont été détectées dans 
davantage d’organes que pour la faible dose. En outre, les femelles présentaient des niveaux de 
radioactivité plus élevés que les mâles et de petites quantités de radioactivité résiduelle détectées 
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dans les reins étaient compatibles avec une excrétion continue du composé (van Ravenzwaay et 
coll., 2004). 

Métabolisme : À la suite de l’intoxication mortelle d’un homme de 23 ans, l’autopsie 

médico-légale a révélé la présence de 4-chloro-2-méthylphénol dans les liquides corporels et les 
tissus des organes, suggérant un métabolite du MCPA (Takayasu et coll., 2008). Dans une étude 
où l’on a injecté 15 μg/kg p.c. de MCPA à cinq volontaires en santé, l’analyse approfondie du 

MCPA sous forme d’acide libre ou de conjugué chez l’un des individus a montré que la 

conjugaison variait de 56 à 73 % sur une période de prélèvement de 72 heures (Kolmodin-
Hedman et coll., 1983b). 

La toxicocinétique et le métabolisme du MCPA-DMAS et du MCPA-EHE ne sont pas 
distinguables de ceux du MCPA (van Ravenzwaay et coll., 2004). Le MCPA, le MCPA-DMAS 
et le MCPA-EHE n’ont pas été largement métabolisés chez les rats après l’administration orale. 
Lappin et coll. (2002) ont rapporté que des rats exposés par voie orale à 5 et 10 mg/kg/j de 
MCPA excrétaient le composé d’origine principalement dans l’urine (environ 65 % de la dose). 
Le seul métabolite présent en quantités importantes dans l’urine des rats était l’acide 

hydroxyméthylphénoxyacétique (HMCPA). Le conjugué du MCPA avec la glycine a également 
été détecté, bien qu’en quantité trop faible pour qu’il  soit quantifié de manière fiable. L’urine 

contenait moins de MCPA (2 à 29 %) chez les chiens que chez les rats; par contre, elle contenait 
des concentrations beaucoup plus élevées du conjugué du MCPA avec la glycine (jusqu’à 37 % 
de la dose). Le conjugué avec la taurine, absent dans l’urine des rats, a également été détecté 

(jusqu’à 7 % de la dose). 
Élimination : Chez des volontaires humains ayant reçu 0,015 mg/kg p.c. de MCPA, 40 % 

en moyenne de la dose administrée a été excrétée dans l’urine au cours des 24 premières heures 
(Kolmodin-Hedman et coll., 1983b). Dans une autre étude, des volontaires ayant reçu 5 mg de 
MCPA ont excrété 50 % de la dose dans l’urine en l’espace de 48 heures et 55 % en l’espace de 

96 heures; au cinquième jour, la concentration urinaire était inférieure à la limite de détection 
(Fjeldstad et Wannag, 1977). Aucune analyse des métabolites n’a été entreprise dans les deux 
études sur les humains, et les doses de MCPA n’étaient pas radiomarquées au 14C. 

Selon des rapports, l’excrétion rénale serait la principale voie d’élimination du MCPA 

chez les rats et les chiens ayant reçu une dose orale de MCPA (Elo, 1976; Jahanshahi et Stow, 
1995; Lappin et coll., 2002; van Ravenzwaay et coll., 2004). Les chiens et les rats présentent des 
profils de rétablissement différents. Des études ont montré que la clairance rénale chez les chiens 
était plus lente et moins importante que chez les rats (Lappin et coll., 2002) ou les humains 
(Fjeldstad et Wannag, 1977; Kolmodin-Hedman et coll., 1983a, 1983b). 

Chez les rats, de 75 à 80 % de la dose administrée était excrétée dans l’urine en l’espace 

de 24 heures, peu importe la dose. Chez les chiens, l’élimination n’était pas complète 120 heures 
après l’administration orale de doses uniques de 5 ou de 100 mg/kg p.c. de MCPA (Lappin et 
coll., 2002). 

Chez les rats, le composé d’origine (MCPA) était le principal composé excrété dans 

l’urine, avec des quantités plus faibles d’un produit d’oxydation (HMCPA) et des quantités 
infimes d’un conjugué avec la glycine (Lappin et coll., 2002). Chez les chiens, le composé 
d’origine était également présent dans l’urine, mais à de plus faibles concentrations que chez le 

rat. En outre, trois métabolites ont été récupérés dans l’urine : le conjugué avec la glycine, à des 
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concentrations plus élevées que chez le rat, et, en quantité moindre, le HMCPA et un conjugué 
avec la taurine (Lappin et coll., 2002). 

L’élimination fécale était une voie d’élimination négligeable chez les deux espèces, mais 
on retrouvait une plus forte proportion de MCPA dans les excréments des chiens que dans ceux 
des rats. Aucune radioactivité n’a été détectée dans l’air expiré par des rats ayant reçu par voie 

orale une dose de 5 mg/kg p.c. de [14C]MCPA (van Ravenzwaay et coll., 2004). 
Dans une recension comparative des études métaboliques chez les rats, les chiens et les 

humains, Timchalk (2004) a montré que la demi-vie plasmatique était plus longue et 
l’élimination plus lente chez les chiens que chez les rats et les humains, ce qui entraînait, pour 
des doses comparables, une charge corporelle de MCPA beaucoup plus grande chez les chiens 
que chez les autres espèces. Dans des études antérieures portant sur des acides organiques aux 
propriétés pharmacocinétiques similaires, les chiens avaient une capacité plus limitée que 
d’autres espèces d’excréter les acides organiques par le rein. Selon les auteurs, cette diminution 
de la clairance rénale pourrait être causée par la saturation de la sécrétion rénale et 
l’augmentation de la réabsorption par les tubules rénaux. Ces différences dans la 

pharmacocinétique du MCPA et d’autres acides organiques apparentés chez les chiens et d’autres 

espèces semblent indiquer qu’il peut ne pas être approprié d’utiliser les données de toxicité chez 

les chiens pour déterminer le risque pour la santé humaine. Par conséquent, l’ARLA a choisi de 

ne pas utiliser les données relatives aux chiens dans son évaluation des risques pour la santé. 
 
2.2 Effets sur la santé 
 Les quelques études épidémiologiques existantes sur les effets du MCPA indiquent que 
les signes de cancérogénicité et d’effets sur la reproduction restent peu concluants. Chez les 

animaux, les études subchroniques et chroniques font état d’effets systémiques, ainsi que sur les 
reins, le foie, les testicules, la reproduction/le développement et le système nerveux, le rein étant 
indiqué comme l’organe cible le plus sensible. Les études à long terme n’ont montré aucune 

indication de cancérogénicité (bien que les doses maximales tolérées n’aient pas été atteintes) et 

les tests visant à mesurer la génotoxicité et la mutagénicité étaient en grande partie négatifs. 
 
2.3 Effets chez les humains 
 Effets aigus : Les symptômes d’une exposition aiguë à de fortes doses de MCPA à la 
suite d’une intoxication comprennent la fatigue, la faiblesse, l’anoxie, les nausées, les 

vomissements, la diarrhée, la baisse de la pression artérielle, les troubles de la régulation de la 
température corporelle, l’hypotension progressive, l’ataxie, l’irritabilité neuromusculaire et les 

convulsions (Popham et Davis, 1964; Johnson et Koumides, 1965; Jones et coll., 1967; Palva et 
coll., 1975; Bovey, 1980; Timonen et Palva, 1980; US EPA, 1984; Bradberry et coll., 2000; 
Roberts et coll., 2005).  
 Cancer : Les études épidémiologiques sur les herbicides phénoxys au Canada, aux États-
Unis, en Australie, en Nouvelle-Zélande et dans plusieurs pays européens comportent surtout des 
expositions multiples à divers herbicides chlorophénoxys (dont l’acide 2,4-
dichlorophénoxyacétique (2,4-D) et le 2,4,5-T), ainsi que d’autres pesticides, matières premières, 

produits intermédiaires et produits chimiques de transformation. Des cas de sarcome des tissus 
mous, de lymphome non hodgkiniens (LNH) et de maladie de Hodgkin ont été associés à des 
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herbicides phénoxys, y compris ceux contaminés à la dioxine (ce qui peut augmenter le risque de 
certains cancers). Toutefois, les résultats n’ont pas été constants (Mannetje et coll., 2005). 

Certaines études épidémiologiques ont inclus le MCPA parmi les herbicides examinés (Hardell 
et Sandström, 1979; Eriksson et coll., 1981; Hardell et coll., 1981; Coggon et coll., 1986; Vineis 
et coll., 1986, 1991; Wiklund et coll., 1987, 1988, 1989; Eriksson et coll., 1990; Saracci et coll., 
1991; Bueno de Mesquito et coll., 1993; Lynge, 1993; Kogevinas et coll., 1995; Becher et coll., 
1996; Lynge, 1998; Hardell et Eriksson, 1999; Eriksson et coll., 2008); toutefois, très peu de ces 
études ont fait état de résultats propres au MCPA.  
 L’étude pancanadienne sur les pesticides et la santé (CCSPH), une étude cas-témoins en 
population, menée auprès d’hommes canadiens âgés de 19 ans et plus dans six provinces 
(Québec, Ontario, Manitoba, Saskatchewan, Alberta et Colombie-Britannique), a évalué les 
risques de cancer liés à l’exposition à plusieurs pesticides différents, avec la possibilitéd’une 

modification des effets découlant de l’asthme, des allergies, du rhume des foins ou de l’asthme 

avec allergies et du rhume des foins combinés (Pahwa et coll., 2012). La CCSPH comprenait, 
pour un total de 2 019 sujets, 513 cas incidents de LNH diagnostiqués entre le 1er septembre 
1991 et le 31 décembre 1994 et 1 506 témoins représentatifs de la population sélectionnés au 
hasard dans ces mêmes provinces. Le risque de LNH associé à l’exposition au MCPA était élevé 

chez les personnes souffrant d’asthme, d’allergies ou du rhume des foins par rapport à celles qui 

ne souffraient d’aucune de ces affections. Une augmentation du risque a également été observée 

pour l’exposition au MCPA par les asthmatiques par rapport aux non-asthmatiques; et les 
personnes allergiques présentaient un risque plus élevé de LNH avec l’exposition au MCPA que 
les personnes non allergiques. Les auteurs ont déclaré que les résultats pourraient représenter de 
nouvelles pistes ou des événements fortuits et ont recommandé que des recherches 
supplémentaires soient entreprises. 
 Les limites des études susmentionnées, y compris la petite taille de l’échantillon, la co-
exposition à d’autres pesticides, un éventuel biais de rappel, une erreur de mesure et un manque 
d’informations détaillées sur la dose utilisée et le temps passé à appliquer les pesticides, rendent 

difficile l’interprétation des résultats de ces études. Des études plus définitives avec une 
évaluation précise des expositions au MCPA exclusivement sont nécessaires.  
 Toxicité pour le développement et la reproduction : Peu d’études épidémiologiques ont 

exploré les effets de l’exposition au MCPA sur la reproduction et le développement. Arbuckle et 
coll. (1999) ont étudié l’effet de l’exposition aux herbicides phénoxys sur le risque d’avortement 

spontané chez une population agricole de l’Ontario comprenant 2 110 femmes et plus de 
3 936 grossesses, dont 395 avortements spontanés. Des fenêtres d’exposition avant la conception 

et après la conception ont été examinées séparément, avec une différenciation entre un 
avortement spontané précoce (< 12 semaines) et tardif (12 à 19 semaines) pour chaque fenêtre 
d’exposition. En limitant l’analyse à l’exposition au MCPA, aucun risque accru d’avortement 

spontané n’a été observé à la suite d’une exposition avant la conception pour tous les âges 
gestationnels; toutefois, si l’on examine séparément les avortements spontanés précoces et 

tardifs, le risque d’avortement précoce augmente, alors que le risque d’avortement tardif 

diminue. Une analyse supplémentaire donne à penser que si l’exposition au MCPA se produisait 

pendant un mois ou plus avant la conception, le risque d’avortement précoce augmentait 

davantage, mais le risque d’avortement tardif était faible. Selon les auteurs, les résultats montrent 
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que l’exposition au MCPA (et aux herbicides phénoxys) avant la conception pourrait influer sur 
les issues défavorables de la grossesse, en particulier les avortements spontanés précoces (ce qui 
pourrait indiquer un effet à médiation masculine, le risque augmentant en l’absence d’utilisation 
d’équipements ou de vêtements de protection). Les limites de l’étude comprennent la petite taille 

de l’échantillon, le recours au rappel de mémoire et le manque d’informations détaillées sur la 

dose utilisée et le temps passé à appliquer les pesticides. Par conséquent, une étude plus 
approfondie est nécessaire pour confirmer ces résultats. 

 
2.4 Effets sur les animaux 
 Toxicité aiguë : Les données sur la toxicité orale aiguë du MCPA chez les animaux sont 
résumées dans le tableau 4. 
 
Tableau 4 : Résumé des données disponibles sur la toxicité orale aiguë du MCPA chez les 
animaux 

Formes de MCPA Dose létale médiane (DL 50) par voie orale (mg/kg p.c.)  
Rat Souris  Cobaye 

MCPA, forme acide 700-1 383a,b,c,d 439-800e,f 700e 
Références : a) Ben-Dyke et coll. (1979); b) Rowe et Hymas (1954); c) US EPA (2003); d) US EPA (1990); e) 
RTECS (2005); f) Weed Science Society of America (1989). 

 
Les études sur les effets de l’exposition à court et à long terme au MCPA, au MCPA-

DMAS et au MCPA-EHE chez les souris et les rats indiquent des effets sur la santé 
principalement au niveau des reins et du foie. Des effets sur d’autres organes, des effets 

hématologiques et neurologiques, ainsi que des effets sur les organes reproducteurs ont 
également été signalés. Chez les rats, des effets sur le développement ont été signalés en 
présence d’une toxicité maternelle. Cependant, aucun effet sur le développement n’a été observé 

chez les lapins, bien qu’une toxicité maternelle ait été constatée. Enfin, aucun effet sur la 

reproduction n’a été observé dans une étude sur deux générations de rats. Le tableau 5 présente 
un résumé des études pertinentes disponibles sur la toxicité du MCPA chez les animaux.  

 
Tableau 5 : Résumé des données de toxicité chez les animaux pour le MCPA, le MCPA-DMAS 
et le MCPA-EHE 

Espèce, 
nombre 

Exposition 
durée 

Composé et dose(s) Effets critiques et autres Références 

Rats Charles River 
(10/sexe/dose) 

90 jours 
MCPA dans le régime 
alimentaire : 0, 4, 8 ou 16 mg/kg 
p.c. par jour 

Effets sur les reins : augmentation 
modérée à importante du poids 
relatif/absolu des reins (mâles). 

Holsing et 
Kundzin 
(1970) 

Rats 
(15/sexe/dose) 

90 jours 

MCPA dans le régime 
alimentaire : 0, 50, 150 ou 
450 ppm (correspondant à des 
doses de 0, 3,6, 10,9 et 
32,6 mg/kg p.c. par jour pour les 
mâles et de 0, 4,0, 12,1 et 

Effets sur les reins : insuffisance rénale 
(liée aux modifications du taux de calcium 
et du poids des reins) Kirsch 

(1985 b) 
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Espèce, 
nombre 

Exposition 
durée 

Composé et dose(s) Effets critiques et autres Références 

35,8 mg/kg p.c. par jour pour les 
femelles 

Souris B6C3F1 
(50/sexe/dose); + 
un groupe satellite 
(10/sexe/dose)  

Deux ans 

MCPA dans le régime 
alimentaire : 0, 20, 100 ou 
500 ppm (correspondant à 0, 3,2, 
15,7 ou 79,5 mg/kg p.c. par jour 
chez les mâles et à 0, 3,9, 19,5 ou 
97,2 mg/kg p.c. par jour chez les 
femelles) 

Effets sur les reins : augmentation 
importante du poids des reins; lésions 
rénales (dose élevée); hyperplasie rénale 
accrue non liée à la dose (femelles); 
incidence accrue de l’hyperplasie focale de 
l’épithélium tubulaire rénal (mâles). 
Autres effets : toxicité systémique. 

Kuhborth et 
coll. (1988) 

Souris  
(4-6/sexe/dose) 

28 jours 

MCPA dans le régime 
alimentaire; 0, 100, 300, 900 ou 
2 700 ppm (correspondant à des 
doses de 0, 19,1-22,0, 56,3-67,7, 
173,4-184,8 et 453,7-820,1 mg/kg 
p.c. par jour pour les mâles, et de 
0, 20,7-26,2, 69,2-73,9, 193,4-
223,9 et 442,3-956,3 mg/kg p.c. 
par jour pour les femelles) 

Effets sur le foie : dégénérescence 
albumineuse dans le foie d’une femelle 

ayant reçu une dose moyenne.  
Autres effets : troubles moteurs, perte de 
poids importante, effets sur la rate, 
diminution du poids des reins et effets sur 
la reproduction chez les mâles. 

Kirsch (1985a) 

Rats Wistar 
(15/sexe/dose) 

3 mois 

MCPA dans le régime 
alimentaire : 0, 50, 500 ou 
2 500 ppm (correspondant à des 
doses de 0, 3, 34 ou 177 mg/kg 
p.c. par jour pour les mâles et de 
0, 4, 42 ou 188 mg/kg p.c. par 
jour pour les femelles) 

Effets sur le foie : pathologie hépatique  
Autres effets : diminution du poids 
corporel et de la prise de poids; 
modification des paramètres biochimiques 
et hématologiques, atrophie testiculaire et 
modifications de l’activité motrice. 

Mullins et coll. 
(1994b) 

Rats Wistar 
(50/sexe/dose); + 2 
groupes satellites 
(10-15/sexe/dose)  

Deux ans 

MCPA dans le régime 
alimentaire : 0, 20, 80 ou 
320 ppm (correspondant à 0, 1,1, 
4,4 ou 17,6 mg/kg p.c. par jour 
chez les mâles et à 0, 1,4, 5,7 ou 
23 mg/kg p.c. par jour chez les 
femelles) 

Effets sur le foie et les reins : 
hépatotoxicité (augmentation des taux 
d’alanine aminotransferase (ALT) chez les 
femelles; effets sur les reins (changements 
pathologiques) chez les mâles. 
Autres effets : toxicité systémique; 
modification des paramètres biochimiques; 
faible diminution du poids corporel des 
mâles et augmentation faible/sporadique du 
poids corporel des femelles; dose maximale 
tolérée (DMT) non atteinte. 

Kirsch (1988)  
 

Rats Wistar : étude 
intermédiaire 
(10/sexe/dose); 
étude clé 
(50/sexe/dose) 

Deux ans 

MCPA-2-EHE dans le régime 
alimentaire : étude intermédiaire : 
0, 11, 35, 106 mg/kg p.c. par jour 
pour les mâles et 0, 13, 40, 
128 mg/kg p.c./jour pour les 
femelles; étude clé : 0, 10, 29, 
91 mg/kg p.c. par jour pour les 
mâles et 0, 12, 38, 125 mg/kg p.c. 
par jour pour les femelles 

Effets sur le foie et les reins : 
augmentation de la créatinine et de l’urée; 

diminution du taux de protéines et du 
nombre de plaquettes (mâles seulement); 
augmentation de l’hyperplasie du canal 

cholédoque (mâles seulement); 
augmentation du temps de prothrombine 
(femelles seulement). 
Autres effets : diminution du poids 
corporel et de la prise de poids corporel 

Buesen et coll. 
(2012) 

Rats albinos 
(25/sexe/dose/ 
génération) 

2 générations 

MCPA dans le régime 
alimentaire : 0, 50, 150 ou 
450 ppm (correspondant à 0, 2,5, 
7,5 ou 22,5 mg/kg p.c. par jour) 

Effets sur le développement : différences 
statistiquement significatives dans la prise 
de poids corporel des chiots mâles (F1a) et 
des chiots femelles (F1a et F1b) et dans le 

MacKenzie 
(1986)  
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Espèce, 
nombre 

Exposition 
durée 

Composé et dose(s) Effets critiques et autres Références 

poids corporel et la prise de poids chez les 
mâles et les femelles F2a et F2b. 
Autre  : Santé Canada (2006) a déterminé 
que la DMT n’était pas atteinte; deux autres 

études de confirmation confidentielles sur 
une génération n’ont indiqué aucun effet 

nocif sur le poids corporel des petits, ce qui 
indique que les petits ne présentaient pas 
une sensibilité accrue par rapport aux 
mères. 

Rates Wistar 
gravides (nombre 
non précisé) 

Jours 6 à 15 de 
la gestation 

MCPA par gavage : 0, 15, 60 ou 
120 mg/kg p.c. par jour 

Effets sur la reproduction : toxicité 
maternelle (diminution liée au traitement du 
poids corporel, de la prise de poids et de la 
consommation alimentaire). 
Effets sur le développement : diminution 
du poids du placenta et du fœtus, 

augmentation de l’incidence du retard de 

formation du squelette du fœtus. 

Hellwig et 
Hildebrand 
(1993a) 

Lapines 
himalayennes 
gravides (nombre 
non précisé) 

Jours 7 à 19 de 
la gestation 

MCPA par gavage : 0, 15, 30 ou 
60 mg/kg p.c. par jour 

Effets sur la reproduction : toxicité 
maternelle (diminution du poids corporel, 
de la prise de poids et de la consommation 
alimentaire). 

Hellwig et 
Hildebrand 
(1993b) 

Rates CD gravides 
(25/dose) 

Jours 6 à 19 de 
la gestation 

MCPA-EHE par gavage : 0, 23,5, 
62,7 ou 188 mg/kg p.c. par jour 
(correspondant à 0, 15, 40 et 
120 mg/kg p.c. par jour de MCPA 
sous forme acide)  

Effets sur la reproduction : toxicité 
maternelle (réduction de la prise de poids 
corporel/consommation alimentaire).  
Effets sur le développement : résorption 
de la portée, diminution du poids des fœtus 

et perturbation de la croissance. 

Cappon 
(1999a) 

Rates CD gravides 
(17-25/dose) 

Jours 6 à 19 de 
la gestation 

MCPA-DMAS par gavage : 0, 
18,5, 62 ou 185 mg/kg p.c. par 
jour (correspondant à 0, 15, 50 et 
150 mg d’acide libre de 

MCPA/kg p.c. par jour) 

Effets sur la reproduction : toxicité 
maternelle (signes cliniques et mortalité).  
Effets sur le développement : réduction du 
poids corporel moyen des fœtus; 

malformations externes et/ou du squelette 
des fœtus; variations du squelette des fœtus. 

Cappon 
(1999b) 

 
2.5 Génotoxicité et cancérogénicité  
 Le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC, 1983) a évalué le MCPA et a 
conclu qu’« aucune donnée adéquate n’était disponible pour évaluer la cancérogénicité du 

MCPA chez les animaux de laboratoire ». L’US EPA (2003, 2004c, 2004e) a classé le MCPA 
parmi les substances « qui ne sont probablement pas cancérogènes pour l’humain », en raison du 
manque de données relatives à sa cancérogénicité chez les souris et les rats. 
 D’après les données connues, le MCPA sous sa forme acide et ses autres formes n’est pas 

considéré comme génotoxique in vivo. Les essais de génotoxicité ont fourni des résultats 
équivoques pour l’induction de l’échange de chromatides sœurs, et des résultats positifs ont été 

obtenus pour les trois formes de MCPA dans des essais in vitro sur les lymphocytes de 
mammifères (Santé Canada, 2006). Cette absence générale de génotoxicité après l’exposition au 

MCPA concorde avec l’absence de cancérogénicité chez les animaux (Elliott, 2005). Le MCPA 

n’était pas mutagène dans la majorité des essais signalés de mutation des gènes sur des bactéries 
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et des cellules de mammifères, pas plus qu’il ne provoquait de lésions de l’ADN dans le 

chromotest SOS. Par ailleurs, aucune donnée in vivo ne laisse supposer une clastogénicité dans la 
moelle osseuse, et les essais d’échange de chromatides sœurs ont donné des résultats négatifs ou 

faiblement positifs (Räsänen et coll., 1977; Zetterberg, 1978, 1979; Nishimura et coll., 1982; 
Moriya et coll., 1983; Linnainmaa, 1984; Gelbke et Engelhardt, 1985a, 1985b, 1985c, 1985d; 
Kappas, 1988; Mersch-Sundermann et coll., 1989; Mustonen et coll., 1989; Jones et coll., 1992; 
Adams et coll., 1993a, 1993b, 1993c; Akhurst et coll., 1993a, 1993b, 1993c; Jones et coll., 
1993a, 1993b; Proudlock et coll., 1993a,1993b, 1993c; Elliott, 2005).  
 Des études sur l’exposition de longue durée au MCPA et/ou sur sa cancérogénicité ont 
été menées chez le rat (jusqu’à 23 mg/kg p.c. par jour pendant 2 ans; Kirsch, 1988) et la souris 
(jusqu’à 97,2 mg/kg p.c. par jour pendant 2 ans; Kuhborth et coll., 1988). Aucun signe de 
cancérogénicité n’a été observé chez ces deux espèces.  
 

���������0�R�G�H���G�¶�D�F�W�L�R�Q 
 Peu de données sur le mode d’action rendent compte des effets du MCPA sur les reins. 
Des mécanismes ont été suggérés pour expliquer la toxicité rénale à partir de données d’études 

sur les lésions rénales aiguës découlant d’auto-empoisonnements par le MCPA (Flanagan et 
coll., 1990; Bradberry et coll., 2000; Roberts et coll., 2005, 2011). Mohamed et coll. (2015) ont 
suggéré que le MCPA peut induire une toxicité rénale par l’entremise de lésions épithéliales et 
vasculaires, entraînant un dysfonctionnement cellulaire, une nécrose et une apoptose, et 
provoquant une réduction du taux de filtration glomérulaire et des lésions rénales aiguës. D’après 
les données de Zychlinski et Zolnierowicz (1990) et de Bradberry et coll. (2000), Mohamed et 
coll. (2015) ont proposé que l’atteinte épithéliale puisse découler d’une déplétion de l’adénosine 

triphosphate (ATP) (par découplage de la phosphorylation) menant à une activation de la voie 
des caspases et à une altération du cytosquelette; pour sa part, l’atteinte vasculaire surviendrait à 
la suite d’une augmentation de l’activité du thromboxane A2, menant à une congestion 
vasculaire par agrégation microvasculaire et agrégation des leucocytes. 
 La survenue de lésions épithéliales à la suite d’une exposition au MCPA est corroborée 
par les conclusions de Wunnapuk et coll. (2014), qui ont mesuré divers biomarqueurs urinaires 
de lésions rénales chez des rats exposés à 40, 80, 200 et 400 mg/kg de MCPA (sel de 
diméthylamine) dans l’eau. Les biomarqueurs mesurés comprenaient l’albumine, la β2-
microglobuline et la cystatine C, qui indiquent une atteinte tubulaire proximale et glomérulaire; 
la molécule 1 de lésion rénale (kidney Injury Molecule 1 [KIM -1]), un biomarqueur spécifique de 
l’atteinte tubulaire proximale; et la lipocaline associée à la gélatinase des neutrophiles, qui 
indique une atteinte tubulaire proximale et distale. 
 
2.7 Étude clé sélectionnée 

L’ARLA (Santé Canada, 2006; 2007; 2008) considère le rein comme l’organe cible le 

plus sensible dans la base de données. L’étude de Kirsch (1985b) sur 90 jours chez les rats a été 
établie comme l’étude clé pour l’évaluation des risques pour la santé humaine du MCPA dans 

l’eau potable. 
Kirsch (1985b) a administré du MCPA de qualité technique (94,8 %) à des rats 

(15/sexe/dose) à des concentrations alimentaires de 0, 50, 150 ou 450 ppm (ce qui équivaut à des 
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doses de 0, 3, 6, 10,9 et 32,6 mg/kg p.c. par jour pour les mâles et de 0, 4,0, 12,1 et 35,8 mg/kg 
p.c. par jour pour les femelles). À 450 ppm, les taux de créatinine étaient augmentés dans le 
plasma des femelles. À 450 ppm également, les taux de cholestérol et de calcium accusaient une 
baisse chez les mâles (l’auteur a indiqué que ces effets étaient difficiles à évaluer, étant donné 
qu’ils ne survenaient que chez les mâles). Une augmentation du poids absolu et relatif des reins a 

en outre été observée chez les mâles. À 150 ppm, le poids absolu des reins était accru (108 % par 
rapport aux témoins) (p < 0,05). Aucun changement n’a été observé à la dose la plus faible 
(50 ppm). Sur la base de l’atteinte rénale correspondant aux modifications du taux de calcium et 
du poids des reins, il a été conclu que la dose sans effet nocif observé (NOAEL) se situe entre 50 
et 150 ppm; toutefois, aucune altération histopathologique n’a été détectée en corrélation avec 

cette augmentation du poids des reins (Kirsch, 1985b). D’après cette même étude, Santé Canada 
(2007) a établi une NOAEL de 3,6 mg/kg p.c. par jour et une dose minimale avec effet nocif 
observé de 10,9 mg/kg p.c. par jour en fonction des effets sur les reins (augmentation des poids 
absolu et relatif; bilirubine, cristaux et pH urinaires). 

 

3.0 Calcul de la valeur basée sur la santé  
Santé Canada (2006; 2007; 2008) a établi un apport quotidien acceptable (AQA) 

chronique (à vie) de MCPA de 0,04 mg/kg p.c. par jour en utilisant la NOAEL de 3,6 mg/kg p.c. 
par jour à partir de l’étude de 90 jours sur des rats effectuée par Kirsch (1985b). La NOAEL était 
basée sur les effets sur les reins (augmentation des poids absolu et relatif; bilirubine, cristaux et 
pH urinaires). L’AQA a été calculé comme suit : 

 

AQA = 
3,6 mg/kg p.c. par jour 

100 
 
 

= 0,04 mg/kg p.c. par jour 

où :  
 3,6 mg/kg p.c. par jour est la NOAEL de l’étude de 90 jours chez le rat effectuée par 

Kirsch (1985b); 
 100 est le facteur d’incertitude qui tient compte de la variabilité interespèce (×10) et 

intraespèce (×10); l’ARLA a récemment conclu qu’un facteur d’incertitude pour les 
lacunes de la base de données n’est plus nécessaire, car l’étude de cancérogénicité sur 

2 ans de Buesen et coll. (2012) complète la base de données scientifiques pour le MCPA, 
qui est maintenant considérée comme adéquate (Santé Canada, 2020). 

 
En utilisant l’AQA de 0,04 mg/kg p.c. par jour, la valeur basée sur la santé (VBS) du MCPA 
dans l’eau potable a été calculée comme suit : 

VBS  =   0,04 mg/kg p.c. par jour × 74 kg × 0,20 
     1,53 L/jour 
 =   0,4 mg/L (400 µg/L) 

où : 
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 0,04 mg/kg p.c. par jour est l’AQA calculé par Santé Canada (2006); 
 74 kg est le poids corporel moyen d’un adulte (Santé Canada, en cours d’élaboration); 
 1,53 L par jour est le volume quotidien d’eau du robinet consommé par un adulte (Santé 

Canada, en cours d’élaboration); 
 0,20 est le facteur d’attribution par défaut puisque l’eau potable n’est pas une source 

majeure d’exposition au MCPA et qu’il existe des indications de la présence de MCPA 

dans d’autres sources d’exposition (c.-à-d., la nourriture) (Krishnan et Carrier, 2013). 
 

4.0 Co�Q�V�L�G�p�U�D�W�L�R�Q�V���O�L�p�H�V���j���O�¶�D�Q�D�O�\�V�H���H�W���D�X���W�U�D�L�W�H�P�H�Q�W 
 
���������0�p�W�K�R�G�H�V���G�¶�D�Q�D�O�\�V�H���S�R�X�U���G�p�W�H�F�W�H�U���O�H���0�&�3�$ 

Des méthodes normalisées pour l’analyse du MCPA dans les sources 
d’approvisionnement en eau et l’eau potable et leurs limites de détection (LDM) respectives sont 

résumées au tableau 6. Les LDM dépendent de la matrice de l’échantillon, de l’instrumentation 

et des conditions de fonctionnement choisies et varient d’un laboratoire à l’autre. Ces méthodes 

sont sujettes à diverses interférences (générales ou particulières) qui sont décrites dans les 
ouvrages de référence respectifs. 

Les responsables de systèmes d’approvisionnement en eau potable devraient discuter des 
exigences d’échantillonnage avec le laboratoire accrédité qui effectue l’analyse, afin de s’assurer 

que les procédures de contrôle de la qualité sont respectées et que les SDM sont suffisamment 
basses pour permettre une surveillance précise à des concentrations inférieures à la CMA. Les 
facteurs à considérer pour l’analyse du MCPA dans les échantillons d’eau potable (p. ex., 
préservation et conservation des échantillons) sont décrits dans les documents de référence 
présentés au tableau 6. Il est important de noter qu’une inactivation est essentielle si un oxydant 
est présent dans les échantillons, afin de prévenir toute dégradation supplémentaire du MCPA 
avant l’analyse. 
 
Tableau 6. Méthodes normalisées d’analyse du MCPA dans l’eau 

Méthode 
(référence)  

Méthodologie Interférences/Commentaires LDM (µg/L)  

EPA 555 rev. 1.0 
(US EPA, 1992) 

Chromatographie liquide à haute 
performance avec détection par 
ultraviolets (CLHP-UV) 

Rincer la verrerie à l’acide et 

acidifier le réactif au sulfate de 
sodium pour éviter la perte 
d’acides organiques 

0,8 

EPA-RCA:8151A 
(US EPA, 1996) 

Chromatographie en phase gazeuse 
avec détecteur à capture d’électrons 

(GC-DCE) 

Assurer une estérification 
complète pour garantir une 
récupération adéquate 

0,056 a 

USGS-NWQL :  
O-1131-95 

(USGS, 1996) 

Chromatographie liquide à haute 
performance avec détection par 
ultraviolets (CLHP-UV) 

Aucune indication dans la 
méthode 

0,050 
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Méthode 
(référence)  

Méthodologie Interférences/Commentaires LDM (µg/L)  

USGS-NWQL :  
O–2060-01 

(USGS, 2001) 

Chromatographie liquide à haute 
performance avec détection par 
spectrométrie de masse (CLHP-SM) 

Aucune indication dans la 
méthode 

0,0155 

ISO 15913 
(ISO 2000) 

Chromatographie en phase gazeuse 
avec spectrométrie de masse (CG-
SM) 

Veiller à ce que les 
échantillons soient prélevés 
selon la méthode prévue pour 
éviter les interférences 

Non 
disponible  

  a limite de détection estimée.  
  

4.2 Considérations liées au traitement 
Les technologies de traitement disponibles pour diminuer efficacement les concentrations 

de MCPA dans l’eau potable comprennent le charbon actif, la filtration sur membrane, 

l’oxydation et les procédés d’oxydation avancée (POA), ainsi que la filtration biologique. Les 
taux d’enlèvement signalés varient en fonction des conditions d’exploitation et vont de > 65 % à 
100 % pour la nanofiltration (NF) et l’osmose inverse (OI); de 60 % à > 90 % pour l’oxydation 

et les POA; et de 40 % à 100 % pour la filtration biologique. Le charbon actif a produit des 
résultats variables en ce qui concerne l’enlèvement du MCPA, mais peut offrir des options de 
traitement viables en fonction des conditions d’exploitation. La filtration conventionnelle s’est 

révélée inefficace pour enlever le MCPA de l’eau.  
À l’échelle résidentielle, les dispositifs de traitement certifiés qui reposent sur l’osmose 

inverse ou l’adsorption sur charbon actif devraient pouvoir enlever le MCPA de manière 
efficace.  
 

4.2.1 Traitement à l’échelle municipale 
Le choix d’un procédé de traitement approprié dépend de nombreux facteurs, notamment 

la source d’eau brute et ses caractéristiques, les conditions d’utilisation de la méthode de 

traitement choisie et les objectifs de traitement du service d’eau. Il est recommandé de procéder à 
des études à l’échelle de banc d’essai ou à l’échelle pilote pour s’assurer que l’eau de la source 
d’approvisionnement peut être traitée correctement et que la conception du processus est 
optimale. 

L’étude sur les eaux de surface réalisée par Donald et coll. (2007), dont il est question à 
la section 1.3, a permis d’examiner les concentrations de MCPA dans l’eau traitée provenant de 

15 réservoirs d’eau potable. Les procédés de traitement variaient selon la source 
d’approvisionnement en eau potable, mais tous comprenaient la chloration, et la plupart d’entre 

eux comprenaient la floculation (alun) et la décantation, le charbon actif et/ou la filtration sur 
sable. L’étude n’a fourni que des statistiques générales : les données brutes n’ont pas été fournies 

pour déterminer le rendement des procédés de traitement individuels. Les concentrations 
moyennes de MCPA dans le réservoir et l’eau traitée étaient respectivement de 57 ng/L et de 
31 ng/L (n = 163), la concentration maximale de MCPA dans l’eau traitée étant de 865 ng/L. 



MCPA dans l’eau potable – Pour consultation publique 2021 

 
 


a
i Recommandations pour la qualité de l’eau potable au Canada : Document 

technique 
 
 

Une réduction moyenne de 45 % de la concentration de MCPA a été calculée à partir de 
26 échantillons appariés, avec une fourchette de 0 % à 93 %.  

Lorsque des procédés d’oxydation, des POA ou des procédés biologiques sont utilisés 
pour enlever les pesticides de l’eau potable, il faut être conscient du potentiel de formation de 
sous-produits de dégradation du composé cible (Ikehata et Gamal El-Din, 2006; Beduk et coll., 
2012; Li et coll., 2019). L’objectif premier doit être l’enlèvement du pesticide, l’objectif 

secondaire étant de réduire au minimum la formation de sous-produits préoccupants pour la 
santé. Par ailleurs, les responsables des systèmes d’approvisionnement en eau doivent tenir 

compte du potentiel de formation de sous-produits de désinfection, selon l’oxydant utilisé et la 
qualité de l’eau de la source d’approvisionnement. 
 
4.2.1.1 Traitement conventionnel 

S’il est peu probable que les procédés conventionnels de filtration (coagulation chimique, 
clarification et filtration rapide sur sable), utilisés seuls, soient efficaces, l’ajout de chlore 

pendant l’étape de désinfection peut réduire les concentrations de MCPA par oxydation (voir la 

section 4.2.1.4). On trouve dans les publications un petit nombre d’études sur l’enlèvement du 
MCPA par filtration conventionnelle. Les concentrations de composés organiques, comme les 
pesticides, peuvent être réduites par coagulation/floculation si ces composés sont hydrophobes 
ou s’ils ont un poids moléculaire élevé et des groupes fonctionnels acides (Randtke, 1988). Les 
propriétés chimiques du MCPA (modérément lipophile; acide acétique substitué) laissent 
supposer un enlèvement limité par un traitement conventionnel de l’eau.  

Les données opérationnelles recueillies dans des installations de traitement de l’eau 
conventionnelles à Lethbridge et à Carmangay, en Alberta, ont montré des réductions de 50 % et 
de 0 % du MCPA dans l’eau traitée, respectivement (Byrtus et coll., 2004). 
 

4.2.1.2 Adsorption sur charbon actif 

L’adsorption sur charbon actif est un procédé largement utilisé pour réduire les 
concentrations de micropolluants, y compris les pesticides, dans l’eau potable (Petrie et coll., 

1993; Ignatowicz, 2009; Haist-Gulde et Happel, 2012; van der Aa et coll., 2012; Abdel daiem et 
coll., 2015). Le charbon actif peut être appliqué de deux manières : applications d’une solution 

en suspension de charbon actif en poudre (CAP) ou réacteur à lit fixe utilisant du charbon actif 
en grains (CAG) (Chowdhury et coll., 2013).  

Les données tirées d’études à l’échelle de banc d’essai visant à déterminer les coefficients 
d’adsorption des pesticides sont utiles pour prédire si le charbon actif adsorbera un pesticide 

donné (US EPA, 2011). En général, les pesticides présentant une constante d’adsorption (c.-à-d. 
coefficient de Freundlich [K] ) supérieure à 200 µg/g (L/µg)1/n sont considérés comme appropriés 
pour l’enlèvement par adsorption sur charbon (Speth et Adams, 1993; Speth et Miltner, 1998; 
US EPA, 2011). Il importe toutefois de noter que la présence de matière organique naturelle 
(MON) ajoute à la complexité du traitement au charbon actif, parce que cette matière entre 
directement en compétition pour occuper les sites d’adsorption ou encrasse le charbon en 

obstruant les pores (Chowdhury et coll., 2013). Dans le cas du MCPA, la présence de chlorure de 
sodium peut réduire l’adsorption par un effet d’écran (Abdel daiem et coll., 2015). En outre, la 
capacité d’adsorption dépend du pH, de sorte que l’enlèvement du MCPA augmente lorsque le 
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pH diminue (voir le tableau 7) (Kim et coll., 2008). 
Les tests d’isothermes d’adsorption montrent que le charbon actif a une capacité 

d’adsorption élevée pour le MCPA en raison d’interactions électrostatiques attractives (voir le 

tableau 7) et qu’il a une capacité d’adsorption supérieure à celle du 2,4-D (Abdel daiem et coll., 
2015). Par rapport à l’atrazine, il a été constaté que le MCPA est faiblement adsorbé sur le lit de 

charbon actif dans une mini-colonne et peut réduire sensiblement la durée de vie du lit de 
charbon actif (Gérard et Barthélemy, 2003).  

L’utilisation de CAG est une approche efficace pour le traitement des contaminants 

organiques qui sont souvent présents en concentrations préoccupantes dans les sources d’eau 

(Chowdhury et coll., 2013). La capacité du CAG d’éliminer les pesticides par adsorption dépend 
de la vitesse de filtration, du temps de contact en fût vide (TCFV), des caractéristiques du CAG 
(type, taille des particules et méthode de réactivation), de la capacité d’adsorption du 

contaminant et de la durée du cycle de filtration (Haist-Gulde et Happel, 2012).  
Les données opérationnelles d’une installation de traitement à l’échelle municipale à 

Atlanta, en Géorgie, utilisant un prétraitement conventionnel avec un filtre adsorbeur au CAG 
ont montré que ce type de système de traitement peut faire passer une faible concentration de 
MCPA dans l’eau brute de 0,47 µg/L à moins de 0,02 µg/L (Frick et Dalton, 2005). Aucun 
renseignement n’a été fourni sur les conditions de fonctionnement de l’adsorbeur au CAG dans 
cette étude. 

L’utilisation de CAP présente l’avantage de fournir du charbon vierge selon les besoins 

(p. ex., durant la saison d’application du pesticide) (Miltner et coll., 1989). L’efficacité de 

l’enlèvement dépend des caractéristiques du CAP (type et taille des particules), de la dose, du 
temps de contact, de la capacité d’adsorption des contaminants et de la présence de MON 

(Gustafson et coll., 2003; Summers et coll., 2010; Haist-Gulde et Happel, 2012; Chowdhury et 
coll., 2013).  

D’après les quelques études disponibles, le MCPA est faiblement adsorbé. Comme de 
nombreux facteurs peuvent influer sur la capacité du charbon actif, notamment le caractère 
ionique du composé et le pH de la solution, des tests appropriés (p. ex., essais de floculation, 
(Jar-Tests), essai rapide en colonne à petite échelle (Rapid Small-Scale Column Test [RSSCT]), 
etc.) seraient nécessaires pour confirmer l’élimination. 

 
Tableau 7. Études d’adsorption pour le MCPA 

Concentration 
initiale  
�����J���/�� 

Charbon 
actif 

VD speca 
 (m3/kg) 

Vpb  
(m3/m3) 

Description générale Référence 

500 F400 51 23 460 Échelle de banc d’essai. Eau minérale 
reconstituée avec des acides 
humiques ajoutés. 
CA : Masse : 200 ± 5 mg; 
ρ : 425 kg/m3 

Micro-colonne : H : 25 cm, 
D : 0,5 cm, hauteur du lit de carbone : 
± 2,4 cm; débit : 3 mL/min; TCFV : 
0,16 min. 

Gérard et 
Barthélemy 
(2003) 
 100 54 15 610 
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Concentration 
initiale  

 

Charbon 
actif pH 

K  
(mol/kg)/ 
(mol/m3)-

1/n 

Description générale Référence 

0,45 mol/m3 F400 3,5 2,89 Échelle de banc d’essai. Eau distillée. 
Test de floculation (Jar-Tests)– 
masse de CA : 0,001 à 0,25 g dans 
une solution de 200 mL; particule ρ : 
682 kg/m3 

Kim et coll. 
(2008) 7,0 0,61 

10,0 0,62 

Concentration 
initiale  
�����J���/�� 

Charbon 
actif 

K F 

(L/g) 
Description générale Référence 

50-500 mg/L Sorbo 
Norit 

3,29 Échelle de banc d’essai. Eau distillée, 
100 mg de CA dans 100 mL de 
solution aqueuse d’adsorbat de 

concentration variable.  
CA : taille des particules : 0,45 à 
1,0 mm.  

Abdel daiem 
et coll. 
(2015) 

Ceca 
AC40 

2,0 

aVD spec - débit spécifique (données de Haist-Gulde et Happel, 2012) 
bVp - volume de percée (données de Haist-Gulde et Happel, 2012) 
CA - charbon actif 
D - diamètre 
H - hauteur 
 

Tableau 8. Enlèvement du MCPA par le charbon actif 
Concentration 
initiale  �����J���/�� 

Charbon 
actif 

Effluent  
�����J���/�� 

 
Description générale 

Référence 

0,42  Aucun 
détail 

0,06 TCFV = 
5 min 

Échelle pilote 
Colonne : D : 300 mm; H : 2 m  
Eau ozonée/désozonée  
Débit : 750 L/h; pH 7,2; 16,9 à 
17,7 °C 
La concentration reste la même 
pendant 3 jours 

Boucherie 
et coll. 
(2010) 

> 0,05 TCFV = 
10 min 

 
4.2.1.3 Filtration sur membrane 

En général, la NF et l’OI sont des procédés efficaces de séparation par membrane sous 

pression pour l’enlèvement des pesticides de l’eau potable (Van der Bruggen et Vandecasteele, 
2003; US EPA, 2011). L’efficacité de la NF et de l’OI pour l’enlèvement des pesticides dépend 
des caractéristiques de la membrane, des propriétés des pesticides, de la composition de l’eau 

d’alimentation, des conditions de fonctionnement et de l’encrassement de la membrane (Hofman 
et coll., 1997; Taylor, 2000; Košutić et Kunst, 2002; Van der Bruggen et Vandecasteele, 2003; 
Schippers et coll., 2004; Plakas et Karabelas, 2012; Fini et coll., 2019). 

Comme le principal mécanisme des membranes de NF et d’OI pour enlever les pesticides 
est l’exclusion par la taille, le seuil de rétention des molécules en raison de leur poids 

moléculaire (molecular weight cut-off [MWCO]) est une caractéristique importante de la 
membrane. Lors du choix d’une membrane, il faut tenir compte du poids moléculaire du MCPA 
(200,62 Da). Outre l’effet de tamisage, la rétention de petites molécules de pesticide par des 
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membranes dont la taille des pores est plus grande peut être influencée par les interactions 
physico-chimiques entre le pesticide et la surface de la membrane (Plakas et Karabelas, 2012). 
Bellona et coll. (2004) présentent un organigramme qui peut être utilisé pour évaluer le potentiel 
d’enlèvement par filtration sur membrane en tenant compte des caractéristiques du pesticide dans 
l’eau (p. ex., poids moléculaire, log Kow, diamètre moléculaire) et de celles de la membrane (p. 
ex., MWCO, taille des pores). Le MCPA est quelque peu hydrophobe (log Kow > 2) et a un pKa 
assez faible, ce qui indique un potentiel d’enlèvement supplémentaire par liaison hydrophobe à la 
surface de la membrane et par exclusion électrostatique (Bellona et coll., 2004; Plakas et 
Karabelas, 2012).  

Une étude pilote sur l’utilisation de membranes de NF avec de l’eau prétraitée par 

filtration conventionnelle a révélé une enlèvement moyenne de 99 % du MCPA jusqu’à des 

concentrations dans les effluents inférieures à 0,1 µg/L (voir le tableau 9) (Schippers et coll., 
2004). Une étude sur l’utilisation de membranes OI à pression ultra faible a permis d’atteindre un 

taux de rétention > 97 % pour le MCPA, et après 3 ans, aucune diminution de la rétention des 
pesticides, y compris le MCPA, n’a été observée (Bonné et coll., 2000). 

Des études pilotes et à l’échelle de banc d’essai ont montré que la NF et l’OI sont 

efficaces pour éliminer le MCPA de l’eau potable (Hofman et coll., 1997; Bonné et coll., 2000; 
Taylor, 2000; Schippers et coll., 2004; Fini et coll., 2019). Les études portant sur divers types de 
membranes et diverses conditions de fonctionnement pour l’élimination du MCPA sont 

indiquées au tableau 9. Ces données montrent que des taux d’enlèvement du MCPA allant de 
plus de 65 % à 100 % peuvent être atteints. 

Košutić et Kunst (2002) ont montré que l’enlèvement par les membranes de NF et OI est 
principalement régi par le mécanisme de tamisage et par les effets physico-chimiques (p. ex., les 
répulsions électrostatiques). 

Une étude en laboratoire de Fini et coll. (2019) a constaté que les membranes de NF 
présentaient des taux d’enlèvement plus faibles (MWCO > poids moléculaire du MCPA) que 
ceux des membranes d’OI et OI basse pression (BP). Une corrélation a été constatée entre le taux 
d’enlèvement des membranes d’OI-BP et la récupération de l’alimentation, le taux d’enlèvement 

passant de 94,5 % à 99 % lorsque la récupération passait de 10 % à 90 %. L’étude a également 

révélé que l’adsorption du pesticide à la surface des membranes était plus importante pour l’OI 

que pour la NF. Une augmentation de la concentration dans l’eau d’alimentation a augmenté 

l’adsorption sur toutes les membranes et n’a pas modifié le taux d’enlèvement. 
 
Tableau 9. Enlèvement du MCPA par osmose inverse et nanofiltration 

Concentration 
dans la 

concentration 
initiale   

Taux 
�G�¶�H�Q�O�q�Y�H�P�H�Q�W 

Type de 
membrane 

Description du procédé Référence 

2 µg/L 99 % NF 

À l’échelle pilote : Configuration à trois 
étages avec cinq, trois et deux caissons 
pressurisés par étage. Chaque caisson 
contient trois modules (4 po par 40 po). 
Dosé avec 2 µg/L de pesticides; flux 
moyen : 13,0 gal/pi2/jour (L/m2h); taux 
de récupération : 80 % 

Schippers 
et coll. 
(2004) 
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Concentration 
dans la 

concentration 
initiale   

Taux 
�G�¶�H�Q�O�q�Y�H�P�H�Q�W 

Type de 
membrane 

Description du procédé Référence 

5 µg/L 97–99 % 
OI à pression ultra 

faible 

À l’échelle pilote : Débit d’alimentation : 
9 m3/h; taux de récupération : 85 %.  

Bonné et 
coll. (2000) 

9,6 µg/L  
(ppb) 

100 % 

OI, polyamide-urée  
MWCO : 200-

300 Da 

Flux : 
7,65 gal/pi2/jour; 
Taux de 
écupération : 
49,3 %; 
Pression 
d’alimentation : 
117 psi 

À l’échelle pilote : 
Système à deux 
étages, composé 
de trois modules 
par caisson 
pressurisé. 
Eau souterraine 
provenant d’un 

puits de 196 pieds. 
CaCo3 : 120 mg; 
MDTd : 
250 mg/L; COTe : 
3 mg/L.  

Taylor 
(2000) 

6,3 µg/L (ppb) 100 % 

Flux : 
4,06 gal/pi2/jour; 
Taux de 
récupération : 
75,7 %;  
Pression 
d’alimentation : 120 
psi 

12,2 µg/L 
(ppb) 

92,4 % 

Flux : 
7,3 gal/pi2/jour; 
Taux de 
récupération : 
72,0 %;  
Pression 
d’alimentation : 
135 psi 

1 mg/L 

> 65 %a 

NF, membrane 
composite à couche 

mince (TFC) de 
polyamide  

MWCO : 200-
400 Da 

À l’échelle de banc d’essai : eau 
ultrapure Milli-Q  
 
Filtration frontale avec un disque à 
membrane de 50 mm de diamètre. 
Conditions d’essai : P : 10 bar; 22 °C; 
terminée à 50 % de récupération Fini et coll. 

(2019) > 70 %a  
NF, membrane 

TFC de polyamide  
MWCO : > 200 Da 

> 90 %a 
OI-BP 

MWCO : > 100 Da 

> 95 %a 
OI 

MWCO > 100 Da 

2-4 mg/L 
(ppm) 

82,3-93,6 % 
OI, composite à 
couche mince 

À l’échelle de banc d’essai :  
Conditions d’essai : P : 17 bars; essai 
court de 3 h.  

Košutić et 

Kunst 
(2002) 91,2 % NF, polyamide 

4,5 µg/L 95 %b OI, acétate de 
cellulose 
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Concentration 
dans la 

concentration 
initiale   

Taux 
�G�¶�H�Q�O�q�Y�H�P�H�Q�W 

Type de 
membrane 

Description du procédé Référence 

97 %b OI, composite de 
polyamide 

À l’échelle de banc d’essai: Eau de 
surface prétraitée par coagulation, 
sédimentation, filtration et ultrafiltration. 
Conditions d’essai : Toutes les 
membranes sont enroulées en spirales de 
4 × 40; récupération de 9 %. 
Avec 80 % de récupération, une 
concentration initiale de 1,4 µg/L et une 
membrane d’OI composite de 
polyamide : 93 % d’élimination estimée à 
partir des données de modélisation. 

Hofman et 
coll. 

(1997)c 97 %b OI à pression ultra 
faible 

a Comme indiqué dans le graphique. 
b Comme cité dans Taylor, 2000. 
c Données sur les MWCO non disponibles pour cette étude. 
MDT - matières dissoutes totales 
COT - carbone organique total 

gal/pi2/jour -  gallons par pied carré par jour 

 
4.2.1.4 Oxydation et hydrolyse 

 L’hydrolyse est la principale réaction chimique qui déclenche la dégradation des esters 

d’acides phénoxys dans les systèmes aqueux. Lors de l’hydrolyse, l’acide phénoxy est généré à 

partir des esters du MCPA. La vitesse de la réaction est déterminée par le pH et la température de 
l’eau. Le MCPA-EHE ne s’hydrolyse pas dans une plage de pH de 5 à 7 et sa demi-vie (DT50) à 
un pH 9 est de < 117 h (Muszynski et coll., 2020). 
 Des études pilotes et à l’échelle de banc d’essai sur l’oxydation du MCPA par l’ozone 

(O3) et par photolyse à rayons ultraviolets (UV) ont montré que les deux procédés peuvent 
enlever le MCPA de l’eau, avec une efficacité d’enlèvement allant de 83 % à > 90 %. 
L’efficacité de l’oxydation dépend de divers facteurs, dont la dose d’oxydant, la demande de 

désinfectant, la température et le pH (voir le tableau 10) (Meijers et coll., 1995; Bourgine et coll., 
1997; Benitez, 2004; Hollender et coll., 2009; Boucherie et coll., 2010). Hu et coll. (2000) ont 
calculé la constante de vitesse d’ozonation pour le MCPA et ont confirmé que l’ozone présente 

un niveau de réactivité relativement élevé à l’égard du MCPA.  
 Une étude pilote a évalué l’efficacité de l’ozonation et de l’adsorption au CAG pour 

l’enlèvement de 36 pesticides, dont le MCPA, dans les eaux de surface. Les procédés de 
traitement ont été évalués séparément et se sont révélés d’une efficacité similaire pour 
l’enlèvement du MCPA. À la suite de l’ozonation, les concentrations de MCPA dans l’eau traitée 
se situaiententre une valeur inférieure à la limite de détection de 0,05 µg/L et 0,06 µg/L (86 % à 
> 88 % d’enlèvement). Les auteurs ont conclu que l’effet synergique des deux procédés était 
nécessaire pour enlever d’autres pesticides, quel’ozonation enlevait partiellement ou faiblement 
(à savoir dans une proportion de 10 à 70 %) (Boucherie et coll., 2010). Une autre étude pilote a 
rapporté que l’oxydation du MCPA augmentait lorsque la dose d’O3 augmentait (Halevy et coll., 
2013). Des résultats similaires ont été rapportés par Meijers et coll. (1995), indiquant que le 
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MCPA se dégradait facilement dans l’eau de rivière à une dose d’ozone légèrement supérieure à 
celle requise pour la désinfection de l’eau potable (indiqué comme le rapport O3/carbone 
organique dissous [COD]). Les résultats ont indiqué que l’enlèvement augmentait lorsque le pH 
et la température augmentaient.  

Bourgine et coll. (1997) ont fait état de données limitées provenant d’un essai pilote 
utilisant la photolyse UV pour réduire les concentrations de plusieurs pesticides, dont le MCPA, 
dans les eaux souterraines. Le MCPA a été facilement dégradé par la photolyse UV, avec un taux 
d’enlèvement de plus de 85 %. Une étude à l’échelle de banc d’essai a fait état d’une dégradation 

efficace du MCPA à l’aide d’une lampe UV à basse pression. Une dégradation d’environ 90 % 
du MCPA a été signalée à des niveaux de pH variant de 5,0 à 9,0, par rapport à seulement 6 % de 
dégradation à un pH de 3,0. Les auteurs ont attribué cette hausse de la dégradation à la réactivité 
accrue de la forme dissociée du MCPA à un pH > 5,0 (pKa 3,7 [pour cette étude]). Toutefois, il 
convient de noter que la concentration initiale de MCPA était relativement élevée (Benitez et 
coll., 2004). 

Des processus comme l’oxydation, l’hydrolyse et la biodégradation du MCPA peuvent 

entraîner la formation de sous-produits de dégradation comme l’acide phénoxyacétique et le 2-
méthyl-4-chlorophénol (2-M4CP) (Zertal et coll., 2001; McManus et coll., 2017; Kelly et coll., 
2019; Muszynski et coll., 2019; Morton et coll., 2019). La formation d’acides oxalique et 

glycolique a été signalée après l’oxydation de 18,3 µg/L de MCPA avec une dose d’ozone de 

4,3 mg/L et un pH de 8,0 en solution aqueuse (Struif et coll., 1978).  
 
Tableau 10. Enlèvement du MCPA par oxydation 

Oxydant 
Concentration 

initiale  

Dose 
�G�¶�R�[�\�G�D�Q�W��

(mg/L), 
rapport 

O3/COD (g/g) 
ou  

énergie 
(Wh/m3) 

Taux 
�G�¶�H�Q�O�q�Y�H�P�H�Q�W 

Description du procédé Références 

O3 

0,42 µg/L 1,2-2,3 mg/L 
86 % à 
> 88 % 

Échelle pilote : Eau filtrée sur 
sable dopée au MCPA; 
aCT = 1,1-5,4 mg min/L; O3 
résiduel dissous : 0,13-
0,68 mg/L; pH 7,3; débit 
d’eau : 12 m3/h. 

Boucherie et 
coll. (2010) 

10 µg/L 

0,75 mg/L 14 % 
Échelle pilote : Eau de surface 
prétraitée (adsorption sur CAP, 
coagulation, floculation/ 
sédimentation/filtration) dopée 
au MCPA; 3 contacteurs 
d’ozone en série avec un temps 

de contact total de 30 min; 
débit d’eau 7,89 L/min; 

Halevy et 
coll. (2013) 

1,5 mg/L 74 % 

2,25 mg/L 86 % 
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Oxydant 
Concentration 

initiale  

Dose 
�G�¶�R�[�\�G�D�Q�W��

(mg/L), 
rapport 

O3/COD (g/g) 
ou  

énergie 
(Wh/m3) 

Taux 
�G�¶�H�Q�O�q�Y�H�P�H�Q�W 

Description du procédé Références 

pH 7,3-7,6; turbidité 0,11-
0,15 UTN; 13-19 °C; OD 9,0-
11,2 mg/L. 

0,9-6,4 µg/L 

1,0 g/g 83 % 

aCT 
= 7,3; 
pH 7,2; 
5 °C 

À l’échelle de 

banc d’essai: Eau 
de rivière 
prétraitée 
(coagulation et 
flottation); COD 
2,2 mg C/L; Br - 

100 μg/L, HCO3- 
1,6 mM; 
23 pesticides. 

Meijers et 
coll. (1995) 

1,0 g/g 87 % 

aCT 
= 3,3; 
pH 7,2; 
20 °C 

1,0 g/g 90 % 

aCT 
= 1,1; 
pH 8,3; 
20 °C 

UV 

n.d. 
Énergie 100-
500 Wh/m3 

62,5 % - 100 
Wh/m3 

86 % - 200 
Wh/m3 

94 % - 300 
Wh/m3 

Échelle pilote : eaux 
souterraines; pH 7,1-7,2; 
turbidité 0,1-0,2 UTN; 
COT 0,5-1,54 mg/L; nitrate 
35-40 mg/L; sulfate 50-
60 mg/L; lampe au mercure à 
pression moyenne (PM). 

Bourgine et 
coll. (1997) 

50 mg/L n.d. 
90 % (en 
20 min) 

À l’échelle de banc d’essai : 
eau ultrapure; pH 3, 5, 7 et 9; 
lampe basse pression (BP) 
avec intensité de rayonnement 
de 2,03 x 10-6 Eins/s 

Benitez et 
coll. (2004) 

a CT - critère de désinfection (mg*min/L). Temps de contact (T) calculé avec une valeur T10. 
OD - oxygène dissous. 
n.d. - non disponible  

 

4.2.1.5 Procédés d’oxydation avancée 

En général, la dose d’UV appliquée pour la dégradation des micropolluants dans l’eau 

dépend de la puissance UV (kW), de la transmittance UV de l’eau et du débit dans le réacteur 

UV. Un système d’oxydation avancée UV/peroxyde d’hydrogène (H2O2) à l’échelle pilote a 
servi à comparer la performance de lampes UV à moyenne et basse pression en matière de 
dégradation des micropolluants organiques, dont le MCPA. Le tableau 11 présente les efficacités 
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d’enlèvement pour les lampes PM et BP dans les mêmes conditions expérimentales. La lampe 
PM utilisée dans l’étude n’était pas équipée d’un écran pour filtrer les longueurs d’onde UV 

inférieures qui peuvent induire la formation de nitrites dans l’eau; par conséquent, une 

augmentation de la concentration de nitrites a été mesurée dans l’eau traitée (environ 0,5 mg 
N/L). Cette augmentation n’a pas été observée dans l’eau traitée avec la lampe BP (< 0,05 mg 
N/L) (Lekkerkerker-Teunissen et coll., 2013). 

Benitez et coll. (2004) ont signalé une augmentation de l’efficacité du procédé UV/H2O2 
pour la dégradation du MCPA par rapport à la photodégradation seule. Une constante de vitesse 
de réaction plus élevée a été observée pour le procédé UV/H2O2 par rapport à la vitesse de 
réaction du procédé de photodégradation seul : 0,154 (min-1) avec une dose de H2O2 de 
1 × 103 M;  0,212 (min-1) avec une dose de H2O2 de 2 × 103 M; et 0,128 (min-1) pour le procédé 
de rayonnement UV seulement. 

Selon Camel et Bermond (1998), la minéralisation des pesticides par ozonation ou par 
des techniques d’oxydation avancée est généralement incomplète. Par conséquent, les 
responsables de systèmes d’approvisionnement en eau potable utilisant ces méthodes devraient 
inclure une filtration sur sable ou au CAG après l’oxydation. Il a été observé que l’utilisation de 

l’ozonation avant l’adsorption au CAG ou la filtration sur sable augmente l’activité biologique 

du lit filtrant et peut prolonger la durée de vie du lit pour l’enlèvement des pesticides (Lambert et 
Graham, 1995; Hollender et coll., 2009). 
 
Tableau 11. Enlèvement du MCPA par des procédés d’oxydation avancée (Lekkerkerker-
Teunissen et coll., 2013) 

Procédé 
Concentration 
initiale  (µg/L) 

 
Dose 
de 

H2O2 
(mg/L) 

 

Dose 
�G�¶�8�9 

(mJ/cm2) 

Taux 
�G�¶�H�Q�O�q�Y�H�P�H�Q�W 

Description du procédé 

UV/H2O2 5–10 5  

875 > 90 % (PM) 

À l’échelle pilote : 2 réacteurs - PM 
(puissance : 4,4 kW), BP (puissance : 
1,32 kW);  
Conditions expérimentales : Ballast 100 % 
UV (sortie), transmission UV 72,5 %, débit 
nominal 5 m3/h par réacteur. 
Eau d’alimentation : eau traitée provenant 
d’une ITEP classique dopée au MCPA; 
teneurs moyennes : COD 4,7 mg/L; nitrates 
3,64 mg N/L; bicarbonate 170 mg/L; 
transmission UV 73-83 % UV-T. 

741 > 60 % (BP) 

ITEP - installation de traitement d’eau potable 
 
4.2.1.6 Filtration biologique 

 Les procédés de filtration biologique comprennent la filtration lente sur sable, la filtration 
biologique (biofiltration) modifiée et la filtration sur berge. Pour la filtration lente sur sable, la 
biodégradation est le principal mécanisme d’enlèvement. La biofiltration modifiée comporte 
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l’utilisation de filtres à matériaux granulaires rapides (c.-à-d. anthracite/sable ou CAG), sans le 
maintien d’un résidu de désinfectant à travers le lit filtrant (Symons et coll., 2000). La filtration 
sur berge consiste à placer des puits d’approvisionnement en eau verticaux ou horizontaux près 

d’une rivière afin d’utiliser la rive et l’aquifère adjacent comme filtre naturel pour éliminer les 

contaminants. Comme l’eau se déplace vers la nappe souterraine, la concentration des 
contaminants diminue par adsorption, biodégradation et dilution avec les eaux souterraines (Piet 
et Zoeteman, 1980; Bize et coll., 1981; Kuehn et Mueller, 2000; Ray et coll., 2002). 
L’atténuation naturelle par une filtration sur berge est l’une des méthodes les plus élémentaires 
de traitement de l’eau (Verstraeten et Heberer, 2002; Sørensen et coll., 2006). Cependant, 

l’adsorption ne joue qu’un rôle mineur dans le cas des composés organiques polaires comme le 

MCPA (Huntscha et coll., 2013). 
Des études à l’échelle réelle, à l’échelle pilote et à l’échelle de banc d’essai ont montré 

que la biodégradation du MCPA peut être une méthode de traitement efficace, permettant 
d’enlever de 40 à 100 % du MCPA dans l’eau (Woudneh et coll., 1996; Gonzalez et coll., 2006, 
2017; Huntscha et coll., 2013; Halevy, 2013; Kruger et coll., 2015; Samuelsen et coll., 2017; 
Matamoros et Franco, 2018; Vandermaesen et coll., 2019; Oberleitner et coll., 2020).  

En général, les pesticides de type phénoxyacides peuvent se dégrader dans des conditions 
aérobies et anaérobies (Muszynski et coll., 2020). Toutefois, les données publiées indiquent 
qu’un taux élevé de dégradation du MCPA est atteint dans des conditions aérobies (voir les 

tableaux 12 à 16), mais que la dégradation est négligeable en milieu anaérobie (Harrison et coll., 
1998; Albrechtsen et coll., 2001; Gonzalez et coll., 2017; Matamoros et Franco, 2018; Morton et 
coll., 2019). Une étude sur le terrain a mis en évidence une biodégradation de plus de 99 % du 
MCPA après 14 jours en conditions aérobies. Aucune biodégradation n’a été observée dans les 

tests anaérobies (Harrison et coll., 1998). 
 

Filtration lente sur sable 
Une étude échelle réelle a examiné la capacité des filtres à sable biologiquement actifs à 

minéraliser le MCPA dans onze installations de traitement de l’eau potable (ITEP) (voir le 

tableau 12). Cependant, toutes les installations de traitement, sauf une, comprenaient une 
filtration rapide sur sable dans différentes chaînes de traitement. Les auteurs ont observé que le 
MCPA était minéralisé dans tous les filtres à sable. En général, la minéralisation du MCPA à 
travers les filtres à sable était constante dans le temps et dans les échantillons prélevés sur les 
différents filtres de la même installation de traitement. En outre, on a constaté que la 
minéralisation du MCPA était positivement corrélée avec le pH de l’eau, la disponibilité de 

l’ammoniac, les sources de carbone et les concentrations en fer et en oxygène, et négativement 
corrélée avec la concentration en sulfate (Vandermaesen et coll., 2019).  

Une étude pilote a montré que deux filtres lents à sable présentaient une grande capacité à 
enlever le MCPA pour atteindre une concentration inférieure à la limite de détection de 0,1 µg/L 
(voir le tableau 13). Un enlèvement constant du MCPA a été observé pendant une période de 
18 jours. Les auteurs ont conclu que l’enlèvement du MCPA comportait un procédé continu de 
biodégradation et que son efficacité n’était pas perturbée par les variations de débit et de 

profondeur du lit dans les conditions testées (Woudneh et coll., 1996).  
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Une autre étude a examiné la capacité de trois matériaux différents de biofiltration, dont 
le sable, à éliminer plusieurs herbicides de type phénoxyacides des eaux de ruissellement 
agricoles (voir le tableau 12). La dégradation moyenne de tous les pesticides de type 
phénoxyacides testés dans la colonne de sable était de 77 %. L’enlèvement du MCPA a diminué 
avec l’augmentation du taux de charge hydraulique (TCH) de la colonne. Le TCH était assez 

faible, ce qui indique que les résultats seraient représentatifs d’un filtre lent à sable ou d’un filtre 

sur berge (Matamoros et Franco, 2018).  
Samuelsen et coll. (2017) ont signalé qu’une souche microbiologique sélectionnée, non 

mobile et hydrophobe (provenant d’un aquifère souterrain), avec un fort degré d’adhérence au 

sable, présentait un taux de minéralisation élevé (> 50 %) à toutes les concentrations de MCPA 
testées (0,016-25,0 mg/L) (voir le tableau 12). Ces résultats démontrent que l’hydrophobie de 

surface et les capacités d’adhérence de l’activité biologique sont les paramètres contrôlant la 

biodégradation soutenue dans les colonnes de sable à flux continu et qu’ils doivent être pris en 

compte lors du choix de la filtration biologique.  
 
Tableau 12. Filtration lente sur sable 

Concentration 
initiale  (µg/L) 

Taux 
�G�¶�H�Q�O�q�Y�H�P�H�Q�W 

TCFV 
(min) 

ou 
 TCH 

(m/jour)  

Description du procédé Références 

0,008–0,18 37,0-55,5 % n.d. 

Grande échelle : 11 ITEP; prise d’eau : eaux 
de surface, eaux souterraines et eaux 
mélangées; pH 6,3-8,4; NH4

+ 0,2-3,1 mg/L; 
NO3

- 0,0-10 mg/L; PO4
3-

 0,01-1,6 mg/L; SO4
2- 

2,0-180,3 mg/L; carbone organique non 
purgeable 0,7-12,8 mg/L; 11,2-13,9 °C; 
(le taux d’enlèvement est exprimé sous la 
forme 8 échantillons de filtres à sable). 

Vandermaesen 
et coll. (2019) 

10 

93 % 
0,3 

m/jour 

Échelle de banc d’essai: Acclimatation de 
30 jours; eau de ruissellement agricole dopée 
au MCPA; colonne : 100 cm de sable; 
10 µg/L de mélange de pesticides; 
Période d’essai de 20 jours; pH 6,8; OD 
3,4 ± 0,9 mg/L; MTS 76 mg/L; ammoniac 
0,79 ± 0,91 mg/L; nitrates 0,9 ± 0,1 mg/L. 

Matamoros et 
Franco (2018) 

57 % 
1,4 

m/jour 

1 000 
 

~100 % 
 

n.d. 

Échelle de banc d’essai: Colonnes de sable 
inoculées avec quatre souches 
microbiologiques; qualité de l’eau non 

fournie; débit de 0,08 mL/min. 
(les résultats sont fournis pour une souche 
hydrophobe non mobile) 

Samuelsen et 
coll. (2017) 

n.d. - non disponible 
MTS - matières totales en suspension 
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Tableau 13. Filtration lente sur sable à l’échelle pilote (Woudneh et coll., 1996) 
Concentration 
initiale  (µg/L) 

Taux 
�G�¶�H�Q�O�q�Y�H�P�H�Q�W 

Profondeur 
du lit (mm)  

Débit 
(m/h) 

Temps de 
contact (h) 

Description du procédé 

6-10 
100 % 

 

300 
0,06 a4,3 À l’échelle pilote : 3 filtres à 

gravier en série et 2 filtres 
biologiques en parallèle. 
Les résultats sont présentés 
uniquement pour les filtres 
biologiques. 

0,12 b 2,15 

500 

0,06 a7,16 

0,12 b3,58 

a Moyenne de trois mesures indépendantes effectuées d’octobre à décembre 1994 
b Moyenne de cinq mesures indépendantes effectuées d’octobre à décembre 1994 

 

Filtration biologique modifiée 

González et coll. (2006) ont étudié la dégradation du MCPA dans un bioréacteur à lit fixe 
(FBBR) à l’échelle de banc d’essai par des micro-organismes isolés d’un cours d’eau douce. La 

dégradation du MCPA a commencé après 10 jours et la concentration a atteint la moitié de la 
concentration initiale après 13 jours (voir le tableau 14). Le système pouvait dégrader le MCPA; 
cependant, une phase de latence était nécessaire pour amorcer la dégradation. Les auteurs ont 
indiqué que le FBBR était considéré comme un bon modèle de système puisqu’il pouvait simuler 

la dégradation biologique dans différentes qualités d’eau. Bien que le 2-M4CP ait été identifié 
comme un des principaux sous-produits de dégradation du MCPA en conditions aérobies (Juhler 
et coll., 2001; Muszynski et coll., 2020), il n’a pas été détecté dans l’eau traitée (González et 

coll. 2006). 
 
Tableau 14. Filtration biologique modifiée 

Concentration 
initiale  (µg/L) 

Taux 
�G�¶�H�Q�O�q�Y�H�P�H�Q�W 

TCFV 
(min) 

ou 
débit 

(mL/min)  

Description du procédé Référence 

10 

 
~100 % 

(en 
24 jours) 

FBBR 
15 ml/min 

 

FBBR à l’échelle de banc d’essai : 
Colonne : verre fritté poreux dans lequel on 
a cultivé un biofilm (90 jours);  
Eau d’alimentation : eaux usées ayant subi 
un traitement primaire et dopées au MCPA. 

Gonzales et 
coll., 

(2006) 

 

Filtration sur berge 

 Quatre sites de filtration sur berge, deux anoxiques (sable limoneux) et deux oxiques 
(gravier), avec des distances de parcours différentes (42 et 633 m) ont été étudiés pour 
l’enlèvement de 194 micropolluants, dont le MCPA. Le MCPA n’a été détecté que deux fois 

dans les eaux de surface à des concentrations supérieures à la limite de quantification (LQ de 
16,2 ng/L) (voir le tableau 15). Les concentrations de MCPA détectées correspondaient à une 
application saisonnière de pesticides de mars à mai. Dans l’ensemble, les auteurs ont observé que 
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l’efficacité de la filtration sur berge pour enlever les micropolluants, y compris le MCPA, 
dépendait de la distance parcourue. En outre, la concentration totale de tous les micropolluants a 
diminué d’environ 50 % de la rivière au premier puits (B1) sur tous les sites de filtration sur 
berge, ce qui démontre le principe général de fonctionnement de la filtration sur berge comme 
méthode de purification de l’eau (Oberleitner et coll., 2020). 
 Huntscha et coll. (2013) ont réalisé des essais sur le terrain pour quantifier les 
concentrations de MCPA sur les sites de filtration sur berge ayant des temps de parcours courts 
(de quelques heures à quelques jours). L’échantillonnage spatio-temporel a été effectué lors d’un 

événement à forts débits pendant la saison d’application des pesticides. Bien que la concentration 

de MCPA dans l’eau de la rivière ait été multipliée par 10 après la pointe de débit, elle n’a pu 

être quantifiée qu’à l’aide de deux piézomètres ayant le temps de parcours le plus court (voir le 

tableau 16). Les auteurs ont conclu que le MCPA s’était dégradé, avec des demi-vies estimées 
dans la plage de quelques heures (0,2 à 38 heures). 
 
Tableau 15. Filtration sur berge (Oberleitner et coll., 2020) 

Concentration 
initiale  (ng/L) 

Taux 
�G�¶�H�Q�O�q�Y�H�P�H�Q�W 

Puits Description du procédé 

 
23 
 

100 % 
(printemps 2018) 

Ea-
B1 

Quatre sites de filtration sur berge : rivère Ems (Ea et Eb) et rivière 
Ruhr (Ra et Rb). 
Sur chaque site, 3 puits (B1, B2 et B3) et un puits de captage (W) 
ont été échantillonnés. 
Distance (temps) à parcourir pour atteindre les puits de captage : 
633 m (Ea) et 89 m (Eb) (50-60 jours); 72 m (Ra), 42 m (Rb) 
(2 jours). 
Trois campagnes d’échantillonnage : été 2017, automne 2017 et 
printemps 2018.  
Débits élevés : Décembre 2017 à février 2018; faibles débits : avril 
2017 à juillet 2017. 
(Les résultats sont présentés pour les puits B1 et W pour les deux 
sites, Ea et Eb, pour lesquels du MCPA a été détecté dans l’eau de 
la rivière). 

Ea-
W 

19 

Eb-
B1 

Eb-
W 

 

Tableau 16. Filtration sur berge (Huntscha et coll., 2013) 

Concentration 
initiale  (ng/L) 

Filtration 
sur berge  

(ng/L) 

Temps de 
parcours (h) 

Transect/ 
piézomètre 

 
Date Description du procédé 

70-410 50 6,5–28 
 

B/R042 
 

3 mai 2010 
Essai sur le terrain : Courts 
temps de parcours des eaux 
souterraines (conditions 
oxiques), de l’infiltration des 
eaux de surface jusqu’à 

l’extraction des eaux 
souterraines (quelques jours). 
Événement à déversement élevé, 
le 3 mai 2010 (159 m3/s). 

410-651 20 6,5–28 B/R042 4 mai 2010 

130-245 27 0,5–6,5 B/R050 4 mai 2010 
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Échantillonnage : transect A 
(2 piézomètres) et transect B 
(3 piézomètres). 
(Les résultats sont présentés 
uniquement pour 2 piézomètres 
[transect B] avec une 
concentration détectable). 

 

 

4.2.2 Traitement à l’échelle résidentielle 
 Dans les cas où l’on souhaite enlever le MCPA à l’échelle résidentielle, par exemple, 

lorsque l’eau potable d’une résidence provient d’un puits privé, un dispositif de traitement 

résidentiel de l’eau potable peut être une option pour réduire les concentrations de MCPA dans 

l’eau potable. Avant l’installation du dispositif de traitement, il faut analyser l’eau pour en 

déterminer les caractéristiques chimiques générales, de même que la concentration de MCPA 
dans la source d’approvisionnement en eau.  

Pour vérifier l’efficacité d’un dispositif de traitement, il faut régulièrement prélever des 
échantillons de l’eau qui entre dans le dispositif de traitement et de l’eau qui en sort, et envoyer 

ces échantillons à un laboratoire accrédité pour analyse. Comme les dispositifs de traitement 
peuvent perdre leur capacité d’enlèvement avec l’usage et le temps, ils doivent être entretenus 
et/ou remplacés au besoin. Les consommateurs doivent vérifier la durée de vie prévue des 
composants de leur dispositif de traitement selon les recommandations du fabricant et veiller à 
leur entretien. Les systèmes résidentiels peuvent avoir une capacité nominale qui dépasse les 
volumes nécessaires pour une seule résidence et peuvent donc également être utilisés dans de 
petits systèmes. 
 Santé Canada ne recommande pas de marques particulières de dispositifs de traitement de 
l’eau potable, mais conseille vivement aux consommateurs de n’utiliser que les dispositifs 

certifiés par un organisme de certification accrédité comme étant conformes aux normes 
appropriées de NSF International (NSF) et de l’American National Standards Institute (ANSI). 

Ces normes visent à établir des exigences minimales relatives aux matériaux, à la conception et à 
la construction des dispositifs de traitement de l’eau potable qui peuvent être vérifiées par un 

tiers. Elles permettent de prévenir le relargage dans l’eau potable des contaminants présents dans 

les matériaux du dispositif (c.-à-d. sûreté des matériaux). Par ailleurs, les normes comportent des 
exigences en matière d’efficacité qui établissent le degré d’élimination qui doit être assuré à 

l’égard de certains contaminants (p. ex., allégation de réduction) potentiellement présents dans 

les sources d’approvisionnement en eau. Les organismes de certification (c.-à-d., tiers), qui 
doivent être accrédités par le Conseil canadien des normes, garantissent qu’un produit est 

conforme aux normes en vigueur. Les organismes accrédités au Canada comprennent 
notamment : 
 

 Groupe CSA;  
 NSF International;  
 Water Quality Association;  
 UL LLC;  

https://www.csagroup.org/fr/
https://www.nsf.org/
https://www.wqa.org/
https://www.ul.com/
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 Bureau de normalisation du Québec;  
 International Association of Plumbing and Mechanical Officials; 
 Truesdail Laboratories, Inc. 

 
 On peut obtenir une liste à jour des organismes de certification accrédités en s’adressant 

au Conseil canadien des normes. 
Les techniques de traitement de l’eau potable susceptibles d’enlever efficacement le 

MCPA à l’échelle résidentielle comprennent l’adsorption et l’OI. À l’heure actuelle, le MCPA 

n’est pas visé par les exigences de performance des normes NSF/ANSI. Toutefois, les 
consommateurs peuvent utiliser un dispositif de traitement qui est certifié conforme aux normes 
relatives à l’OI ou à l’adsorption pour s’assurer que l’innocuité des matériaux a été évaluée. En 
outre, les unités qui ont été certifiées pour l’enlèvement d’autres herbicides 

phénoxycarboxyliques comme le 2,4-D sont susceptibles d’être efficaces pour l’enlèvement du 
MCPA. 

L’eau qui a été traitée par OI peut être corrosive pour les éléments internes de plomberie. 
Ces dispositifs devraient donc être installés uniquement au point d’utilisation. De plus, comme il 

faut de grandes quantités d’influent pour obtenir le volume requis d’eau traitée, ils ne sont 

généralement pas pratiques si on les installe au point d’entrée de l’eau. 
 
5.0 Stratégies de gestion 

Tous les responsables de systèmes d’approvisionnement en eau potable devraient mettre 

en œuvre une approche de gestion des risques, comme l’approche de la source au robinet ou du 

plan de gestion de la sécurité sanitaire de l’eau pour assurer la salubrité de l’eau (CCME, 2004; 

OMS, 2011, 2012). Ces approches exigent une évaluation du réseau pour caractériser la source 
d’approvisionnement en eau, décrire les procédés de traitement qui empêchent ou réduisent la 
contamination, déterminer les conditions pouvant entraîner une contamination et mettre en œuvre 

des mesures de contrôle. La surveillance opérationnelle est ensuite établie, et des protocoles 
opérationnels et de gestion sont mis en place (p. ex., procédures opérationnelles normalisées, 
mesures correctives et interventions en cas d’incident). La surveillance de la conformité est 

déterminée, et d’autres protocoles de validation du plan de salubrité de l’eau sont mis en œuvre 

(p. ex., tenue de dossiers, satisfaction des consommateurs). La formation des opérateurs est 
également nécessaire pour assurer l’efficacité en tout temps du plan de salubrité de l’eau (Smeets 

et coll., 2009). 
 

5.1 Surveillance 
Le MCPA peut être présent dans les eaux souterraines et les eaux de surface dans les 

régions où il est utilisé, selon le type et l’étendue de son application, les facteurs 

environnementaux (p. ex., quantité de précipitations, type de sol, milieu hydrogéologique, etc.) et 
le devenir dans l’environnement (p. ex., mobilité, potentiel de lessivage, dégradation, etc.) dans 
les zones à proximité. Les responsables des systèmes d’approvisionnement en eau potable 

devraient tenir compte de la possibilité que le MCPA entre dans les sources d’eau (p. ex., 
approvisionnement en eau brute d’un système d’eau potable) en fonction des caractéristiques 

propres à chaque site. 

http://www.bnq.qc.ca/
https://www.iapmo.org/
https://www.truesdail.com/
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Une fois qu’on a déterminé que le MCPA peut être présent et qu’une surveillance est 

nécessaire, il faudrait ensuite caractériser les sources d’eau de surface et d’eau souterraine afin 

d’établir la concentration de MCPA. Cela devrait comprendre la surveillance des sources d’eau 

de surface pendant les périodes de pointe d’utilisation et de précipitations ou la surveillance 

annuelle des sources d’eau souterraine. Lorsque les données de référence indiquent que la source 
d’approvisionnement ne contient pas de MCPA, la surveillance peut être réduite.  

Lorsqu’un traitement est nécessaire pour éliminer le MCPA, il faudrait assurer une 

surveillance opérationnelle afin de déterminer si le procédé de traitement fonctionne comme 
prévu. La fréquence de la surveillance opérationnelle dépendra de la qualité de l’eau, de la 

fluctuation des concentrations d’eau brute et du procédé de traitement. Les autorités responsables 
devraient être conscientes de l’incidence de la MON sur les systèmes au charbon actif, car cette 

interaction peut avoir un effet sur les objectifs de qualité de l’eau pour ce qui est de l’enlèvement 
du MCPA.  

Lorsqu’un traitement est utilisé pour éliminer le MCPA, il faudrait effectuer une 
surveillance de conformité (c.-à-d., échantillons appariés de la source d’approvisionnement et 

d’eau traitée pour confirmer l’efficacité du traitement) au moins annuellement. Lorsque la 

surveillance opérationnelle périodique indique un risque de pénétration du contaminant, comme 
avec le CAG, la surveillance devrait être exercée au moins trimestriellement pour prévoir la 
régénération ou le remplacement des matériaux. Lorsqu’on a recours à un procédé de 

dégradation, comme l’oxydation, la surveillance de la formation de sous-produits devrait aussi 
être envisagée. 
 

6.0 Considérations internationales 
 D’autres organisations nationales et internationales disposent de lignes directrices, de 

normes et/ou de valeurs recommandées en ce qui concerne le MCPA dans l’eau potable. Les 
valeurs varient en fonction de la date à laquelle remonte l’évaluation sur laquelle elles sont 

fondées, et en fonction des différentes politiques et approches, notamment le choix de l’étude clé 
et les taux de consommation, les poids corporels et les facteurs d’attribution liés à la source 

employés (tableau 17). 
  
Tableau 17. Comparaison des valeurs relatives au MCPA dans l’eau potable à l’étranger 

Agence 
(année) 

Valeur 
(mg/L) 

Effet 
principal 
(référence) 

NO(A)E
L (mg/kg 
p.c. par 
jour ) 

FI  AQA 
(mg/k
g p.c. 
par 
jour)  

PC 
(kg
) 

Appor
t EP 
(L/j)  

FA 
(%
) 

Commentaires 

Santé 
Canada - 
CMA 
proposée 
(2020) 

0,4  Effets sur les 
reins 
(augmentatio
n des poids 
absolu et 
relatif, 
bilirubine, 
cristaux et pH 

3,6 
(NOAEL) 

100 
 

0,04 74 1,53 20 
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urinaires) 
(Kirsch 
(1985b) 

US EPA 
(2004d; 
2018) 

0,03 
(AS à vie non 
réglementaire
) 

Hépatotoxicit
é et 
néphrotoxicit
é (Kirsch, 
1986) 

4,4 
(NOAEL) 

1 00
0 

0,004 
(DRf) 

70  2  20 Les avis 
sanitaires sont 
des conseils 
techniques 
informels pour 
les 
contaminants de 
l’eau potable 

non 
réglementés. 

OMS 
(2016) 

0,7 mg/L 
(VBS non 
réglementaire
) 

Modification 
des 
paramètres 
biochimique 
indiquant des 
effets sur les 
reins (Kirsch 
et coll., 1985; 
Mellert et 
coll., 
1994a,b,c) 

12 
(NOAEL) 

100 0,12 60 2 20 L’OMS a 

estimé qu’une 

recommandatio
n n’était pas 

nécessaire, car 
le MCPA est 
généralement 
présent dans 
l’eau potable ou 

les sources 
d’eau à des 

concentrations 
bien inférieures 
à celles qui sont 
préoccupantes 
pour la santé. 
La VBS peut 
être utilisée 
pour interpréter 
les données de 
surveillance.  

NHMRC 
and 
NRMMC, 
2011 
(Australie
) 

0,04 mg/L Diminution 
de la prise de 
poids, 
hémosidérose 
de la rate, 
augmentation 
du poids 
absolu des 
reins (mâles) 
et signes de 
néphropathie 
chronique 
(Kirsch, 
1988). 

1,1 (NOEL) 100 0,01 70 2 10  
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AQA - apport quotidien acceptable 
FA - facteur d’attribution 
p.c. - poids corporel 
EP - eau potable 
AS - avis sanitaire 
MCL - concentration maximale de contaminant 
NOEL - concentration sans effet observé 
NOAEL - concentration sans effet nocif observé 
DRf - dose de référence 
FI - facteur d’incertitude 
 

7.0 Justification  
 Le MCPA est un herbicide couramment utilisé au Canada. Il est homologué au Canada 
pour une utilisation sur les sites agricoles, sur les gazons fins, les pelouses et la tourbe, dans la 
foresterie et sur les sites industriels. Le MCPA est largement utilisé au Canada, en particulier 
dans les Prairies, et figure parmi les dix premiers pesticides vendus au Canada. Bien que le 
MCPA soit largement utilisé au Canada, les données d’exposition n’indiquent pas de niveaux 

significatifs dans l’eau potable. 
 Le MCPA est considéré comme inclassable en ce qui concerne la cancérogénicité pour 
l’humain, vu l’absence de données adéquates provenant d’études épidémiologiques et le manque 
d’études adéquates chez les animaux. La CMA proposée pour le MCPA dans l’eau potable a été 

établie sur la base des effets sur les reins des rats. 
 Santé Canada, conjointement avec le Comité fédéral-provincial-territorial sur l’eau 

potable, propose une CMA de 0,4 mg/L (400 µg/L), en se fondant sur les considérations 
suivantes : 

 Une VBS de 0,4 mg/L (400 µg/L) d’après les effets sur les reins chez le rat; 
 Le MCPA peut être mesuré avec précision à des concentrations bien inférieures à la 

CMA proposée; 
 Des techniques de traitement de l’eau potable sont offertes pour éliminer le MCPA à des 

concentrations inférieures à la CMA proposée. 
La CMA proposée assure une protection contre les effets sur la santé qui peuvent survenir 

à la suite d’une exposition au MCPA. Santé Canada continuera, dans le cadre de son processus 
continu de révision des recommandations, de suivre les nouvelles recherches à ce sujet, y 
compris les résultats d’évaluations de l’ARLA, et recommandera au besoin toute modification 
jugée appropriée au présent document technique. 
 

UE 
(1998) 

0,1 µg/L L’UE a une valeur de 0,1 µg/L pour chaque pesticide (unique) et une valeur de 
0,5 µg/L pour l’ensemble des pesticides présents dans l’eau potable. En établissant 

ces valeurs, l’UE n’a pas tenu compte des éléments scientifiques liés à chaque 
pesticide, dont les effets sur la santé. Ces valeurs reposent plutôt sur une décision 
stratégique visant à écarter les pesticides des sources d’eau potable. 
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Annexe A : Liste des abréviations 
 
2,4,5-T   acide 2,4,5-trichlorophénoxyacétique 
2,4-D    acide 2,4-dichlorophénoxyacétique 
2-M4CP   2-méthyl-4-chlorophénol  
ADN    acide désoxyribonucléique 
ANSI    American National Standards Institute 
AQA    apport quotidien acceptable 
ARLA    Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire 
BP    basse pression 
CA    charbon actif 
CAG    charbon actif granulé 
CAP    charbon actif en poudre 
CCME    Conseil canadien des ministres de l’Environnement 
CCN    Conseil canadien des normes  
CCSPH    Étude pancanadienne sur les pesticides et la santé  
CEP   Comité fédéral-provincial-territorial sur l’eau potable 
CG    chromatographie en phase gazeuse 
CIRC    Centre international de recherche sur le cancer 
CLHP    chromatographie liquide à haute performance  
CMA   concentration maximale acceptable 
COD    carbone organique dissous  
COT    carbone organique total  
DGSPNI   Direction générale de la santé des Premières Nations et des Inuits 
DMT    dose maximale tolérée 
EPA    Environmental Protection Agency (États-Unis) 
FA    facteur d’attribution 
FBBR    bioréacteur à lit fixe  
FI    facteur d’incertitude 
FSB    filtration sur berge  
HMCPA   acide 4-chloro-2-hydroxyméthylphénoxyacétique 
Î.-P.-É.   Île-du-Prince-Édouard 
ITEP    installation de traitement de l’eau potable 
K    coefficient de Freundlich 
LDM    limite de détection de la méthode 
LNH    lymphome non hodgkinien 
Log Kow   coefficient de partage octanol-eau 
MCL    concentration maximale de contaminant 
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MCPA   acide (4-chloro-2-méthylphénoxy)acétique 
MCPA-DMAS sel diméthylamine de MCPA 
MCPA-EHE   ester 2-éthylhexylique du MCPA 
MON    matière organique naturelle  
MWCO   seuil de poids moléculaire  
NF    nanofiltration 
no CAS    numéro de registre du Chemical Abstracts Service 
NOAEL   concentration sans effet nocif observé 
NOEL    concentration sans effet observé  
NSF    NSF International 
OI    osmose inverse 
OMS    Organisation mondiale de la Santé 
p.c.    poids corporel 
PM    pression moyenne 
POA    procédé d’oxydation avancée 
PSEP    Programme de surveillance de l’eau potable 
SDM   seuil de déclaration de la méthode 
SM    spectrométrie de masse  
TCFV    temps de contact en fût vide  
TCH    taux de charge hydraulique  
TFC    composite à couche mince  
UE    Union européenne 
US EPA   United States Environmental Protection Agency 
UTN    unité de turbidité néphélémétrique 
UV    ultraviolet  
V spec   débit spécifique 
VBS    valeur basée sur la santé 
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Annexe B : Données sur la qualité des eaux au Canada 
Tableau 18. Taux de MCPA dans les sources d’eau du Canada, tirés du Programme national de 
surveillance de la qualité de l’eau d’Environnement Canada (2003-2005) 

Province 
(année 

�G�¶�p�F�K�D�Q�W�L�O�O�R�Q�Q
age) 

Nbre de 
détections/ 

échantillons 

LDM 
(ng/L

) 

Plage (ng/L) 25e percent
ile (ng/L) 

Moyen
ne 

(ng/L) 

Média
ne 

(ng/L) 

75e percent
ile (ng/L) Min  Max 

Eau du robinet 
Alb. Sask., 
Man. – 
communautés 
rurales (2004-
2005) 

n.d./28 - 0,58 865,0
0 

n.d. 96,50 n.d.  n.d.  

Eau de surface 
C.-B. – Vallée 
du Bas-Fraser et 
bassin de 
l’Okanagan 

(2003-2005) 

83/92 0,05 < 0,0
5 

789 0,520 n.d. 1,290 12,7 

C.-B. – Vallée 
du Bas-Fraser 
(2003-2005) 

n.d.  n.d.  0,08 789 n.d.  n.d.  n.d.  n.d.  

Ont. (2003) 116/162 0,58 0,66 1230 0,29 n.d.  1,94 4,69 
Ont. (2004) 128/228 0,58 0,58 350 0,29 n.d.  1,09 6,51 
Ont. (2005) 71/183 0,58 1,04 69,1 n.d.  n.d.  n.d.  n.d.  
Qc (2003) 6/51 10 < 10 120 n.d.  n.d.  n.d.  n.d.  
Qc (2004) 11/70 6-10 < 6 110 n.d.  n.d.  n.d.  n.d.  
Qc (2005) 12/59 10 < 10 1200 n.d.  n.d.  n.d.  n.d.  
N.-B. (2003-
2005) 

1/57 100 n.d.  n.d.  n.d.  n.d.  n.d.  n.d.  

Î.-P.-É. (2003-
2005) 

0/82 100 n.d.  n.d.  n.d.  n.d.  n.d.  n.d.  

N.-É. (2003-
2005) 

1/48 100-
200 

n.d.  n.d.  n.d.  n.d.  n.d.  n.d.  

Rivières 
Alb. Sask., 
Man. – 8 sites 
(2003) 

59/64 0,58 < 0,5
8 

176 5,74 n.d. 11,95 23,85 

Eau de réservoirs 
Alb., Sask., 
Man. – 15 sites 
(2003–2004) 

204/206 0,58 <0,5
8 

374 13,80 n.d. 27,45 68,10 

Eau souterraine 
C.-B. – bassin 
de l’Okanagan 

(2003–2005) 

n.d. n.d. 0,11 0,31 n.d.  n.d.  n.d.  n.d.  

LDM = limite de détection de la méthode 
n.d. = non disponible. 
Remarque : Adapté d’Environnement Canada (2011) 
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